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SEANCE DU 21 OCTOBRE 2016

------

Le Conseil départemental se réunit L'an deux mille seize le vingt et un octobre , à 09 heures 30, en l’Hôtel du 
Département, dans la salle Guillaume-Louis, sous la présidence de M. Jean-Gérard PAUMIER , Président de  
l’Assemblée départementale.

Sont présents :

Mmes ARNAULT, BALLESTEROS, MM. BOIGARD, BOURDY, CARLES, Mme CHAIGNEAU, M. CHAS, 
Mmes CHEVILLARD, COCHIN, CORNIER-GOEHRING, Mme DARNET-MALAQUIN, MM. DATEU, DELÉTANG, 
Mme DEVALLÉE, M. DUBOIS, Mmes DUPUIS, GALLAND, M. GASCHET, M. GELFI, Mmes GERVES, GINER, 
HADDAD, MM. LEBRETON, LEMOINE, LEVEAU, LOIZON, V. LOUAULT, MARTEGOUTTE, MICHAUD, Mme 
MONMARCHÉ-VOISINE, MM. OSMOND, PAUMIER, Mmes RAIMOND-PAVERO, SARDOU, TOURET, TUROT, 
ZULIAN. 

Est   absen  t et excusé   :

M. P. LOUAULT, a donné pouvoir à Mme GERVES.

*

*           *
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OUVERTURE DE LA SEANCE DU 21 OCTOBRE 2016
PAR JEAN-GERARD PAUMIER,

PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

M. le Président. - Mes chers collègues, Mesdames, Messieurs, bonjour. 

La séance est ouverte. 

M. Pierre LOUAULT a donné pouvoir à Mme GERVES ; Pierre accueille Mme la Ministre, Mme GRELLIER, et tout 
à l’heure notre collègue Jocelyne COCHIN s’absentera également pour accueillir la Ministre.

Je  tiens,  en  ce  début  de  séance,  à  souhaiter  un  bon  anniversaire  à  notre  collègue  Xavier  DATEU  
–applaudissements - je ne vous dirai pas son âge, il a seulement l’âge d’un « pastis «  connu !..... rires…

Je vous propose l’adoption des procès-verbaux des 24 juin et 13 juillet. Y-a-t-il des remarques ou des choses à 
signaler ?  On  peut  les  considérer  comme adoptés ?  Les  procès-verbaux  des  24  juin  et  13  juillet  sont  
adoptés. Je vous en remercie.

Mes chers collègues,  ce début d’automne au Conseil  Départemental  est  fait  de solidarité,  de ténacité et  de  
perplexité.

Notre solidarité s’exprime d’abord par la présentation d’un plan d’actions à destination des exploitants agricoles 
en difficulté, conséquence de la grave crise actuelle. Je remercie Vincent LOUAULT et Jean-Pierre GASCHET 
pour leur travail qui a permis d’aboutir à cette délibération ce matin en lien avec nos partenaires de la Chambre 
d’Agriculture, de la MSA, d’Aide 37 et avec le concours de l’Etat.

Il s’agit :

- de rappeler que le RSA n’est pas une aide mais un droit pour les agriculteurs comme pour les autres personnes,

- de raccourcir le délai d’instruction et de versement qui était trop long pour les agriculteurs jusqu’à ce jour,

- de procéder à une étude individuelle des situations et ceci de manière simple, 

-  et  de détecter,  avec nos partenaires,  les situations les plus urgentes et  les plus difficiles qu’une première  
estimation situe dans une fourchette de 50 à 100 cas.

Notre solidarité s’exprime aussi cet automne avec des avancées en matière sociale, sur des projets destinés aux 
personnes âgées.

Mme la Ministre de la Santé a fait, vendredi dernier à Bourgueil, trois annonces importantes pour le Département  
d’Indre-et- Loire.
 
D’abord, elle a confirmé son entier soutien au projet d’établissement innovant du Conseil Départemental dans 
l’agglomération pour l’accueil des personnes âgées et handicapées vieillissantes. 

Pour ce projet, dans un premier temps, son Ministère apportera 800 000 € pour couvrir une partie des dépenses 
de  fonctionnement  sur  un  coût  total  des  dépenses  de  soins  estimé  entre  1,4  et  2  M€.  Un  versement  
complémentaire  doit  pouvoir  se  négocier  pour  le  début  de  l’année  prochaine.  Outre  la  prise  en  charge  de 
l’hébergement par le Conseil Départemental, la collectivité devra par ailleurs financer les investissements estimés 
à environ 10 M€, pour réaliser cet établissement de 80 places. 

L’appel à projet sera achevé début 2017 et la pose de la première pierre pourrait intervenir au cours du premier 
trimestre 2018. 

Mme la Ministre a également annoncé une subvention d’investissement –c’est dans le journal ce matin- de 1,3 M€ 
pour l’EHPAD de Loches et le versement d’une subvention de 650 000 € pour couvrir les dépenses de soins du  
futur EHPAD de la Grande Bretèche. Ce projet, très important pour la ville de Tours confrontée à un déficit de  
places pour les ménages modestes, permettra d’offrir rapidement 65 nouvelles places à des laïcs. Ces 65 places 
seront en effet éligibles à l’aide sociale départementale au titre de l’hébergement, dès lors qu’elles seront offertes 
à des laïcs.

Je tiens à remercier publiquement, ici, Mme la Ministre pour ces trois sujets.
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La solidarité du Département pour l’accueil  des personnes âgées se concrétise aussi par d’autres projets en 
milieu rural.

C’est  d’abord,  le  lancement  par  Val  Touraine  Habitat  de l’EHPAD de Richelieu  (95  places)  qui  sera  livré  à 
l’automne 2018. 

C’est ensuite, la pose récente, par Mme Nadège ARNAULT et M. Etienne MARTEGOUTTE, de la première pierre 
à Ste Maure de 8 logements avec une salle commune, un peu sur le mode de ce qui a été réalisé à Savigné-sur-
Lathan. 

C’est enfin, deux projets de même type en cours d’étude par Val Touraine Habitat, l’un pour 5 à 6 logements avec  
la communauté de communes du Bouchardais, l’autre de 6 à 8 logements avec la communauté de communes du  
Pays de Racan, éclaté sur quatre communes.

La solidarité départementale concerne aussi l’amélioration des conditions de travail des équipes sociales. 

Après une visite récente du chantier de la MDS de Monconseil à Tours nord, je vous confirme que 55 agents et  
travailleurs  sociaux  disposeront,  à  compter  de  début  décembre  de  cette  année,  de  locaux  de  qualité  et 
fonctionnels.
 
Le projet de construction de la MDS de Loches qui permettra de mutualiser une partie des services sociaux avec  
le Centre Intercommunal d’Action Sociale de la communauté de communes de Loches Développement est lancé.  
Les trois architectes admis à concourir ont été retenus le 13 octobre ; le lauréat sera choisi le 20 décembre et la 
pose de la première pierre interviendra avant la fin 2017.

Ce début d’automne est également celui de la ténacité pour des dossiers lourds dont nous avons souvent parlé et  
qui sont importants.

D’abord  la  suite  de l’avenir  du  Laboratoire  de Touraine  avec  la  convention  d’accord  et  de  partenariat  et  la  
convention de groupement de commande entre notre Conseil  Départemental et le GIP Inovalys, qui vous est 
proposé.

Nous avons fait récemment un point d’étape avec le comité de pilotage et les choses avancent bien. Je tiens à 
remercier Me Bernard de Froment et les services -notamment juridique- qui se sont beaucoup investis dans ce 
dossier.

C’est ensuite l’avancée patiente et résolue du dossier du numérique avec la tournée de notre collègue Isabelle 
RAIMOND-PAVERO dans toutes les intercommunalités pour un projet qui correspondra au final mieux à leurs 
attentes et ira plus vite que ce que prévoyait l’approche précédente avec Touraine Cher Numérique. 

Il y a également la négociation serrée avec la Région sur le transfert de la compétence transport. Je vous rappelle  
que le budget Transports est de 27,5 M€ et que nous transportons chaque jour 17 000 élèves avec les transports  
scolaires et 5 000 personnes sur les lignes régulières interurbaines.

Une  réunion  technique  a  récemment  eu  lieu  à  Orléans  et  une  approche  financière  conjointe  des  comptes  
transports entre la Région et le Département est prévue dans les toutes prochaines semaines.

Notre souhait est d’aboutir à une négociation financière équilibrée et équitable avec la Région ce qui permettrait  
au Département, par délégation de celle-ci, de continuer à gérer pour son compte, et en l’état, les transports pour  
l’année qui vient.

Nous avons également rencontré récemment les personnels « transport » pour faire un point précis avec eux.

Le  dossier  de  Tours  Métropole  avance  également  de  manière  tenace  avec  une  rencontre  du  Président  de 
Tour(s)plus avec le Président de la République pendant le Congrès des sapeurs-pompiers à Tours et récemment 
avec un conseiller du Premier Ministre lors d’un déjeuner à la Questure de l’Assemblée Nationale, qui regroupait  
toutes les parties prenantes de la Touraine.

Un amendement parlementaire sera déposé prochainement au Sénat puis à l’Assemblée Nationale.

Nous travaillons  également  à  la  préparation  de  la  nouvelle  offre  de  services  que  le  Conseil  Départemental 
proposera l’année prochaine aux communes et intercommunalités.
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Cette palette d’offres de ce que l’on pourrait appeler « Touraine Services » sera évoquée début novembre lors 
d’une rencontre avec les intercommunalités -à laquelle je vous inviterai tous si vous souhaitez y venir- et sera 
opérationnelle au printemps 2017.

Enfin, ce début d’automne est fait d’une double perplexité :

La première tient à la différence de traitement par l’Etat des Régions et des Départements.

Pour les Régions, c’est « l’Etat gâteau aux allures de Père Noël » avec le transfert d’une recette évolutive, la 
CVAE et d’une part de TVA. Lors du Congrès des Régions, le Président BONNEAU a d’ailleurs salué ces gestes 
de l’Etat (CVAE et TVA) comme –je le cite- une « décision historique » et –je le cite encore- une « avancée 
fondamentale ». La Région vient d’y ajouter ses propres étrennes, à savoir une augmentation de la carte grise de 
17 %. Tout cela permettra à la Région de faire face aux nouvelles compétences qui lui sont transférées, dans le 
cadre de la loi  NOTRe, en matière d’économie et de transports, d’autant qu’elle fera vraisemblablement des  
économies d’échelle dans leur gestion future.

Hélàs, pour les Départements c’est « l’Etat radin aux allures de Père Fouettard ». Aucune compensation alors 
que les dépenses sociales continuent d’augmenter, + 5 M€/an pour le RSA, + 2 M€/an pour l’APA (personnes  
âgées) et 1,5 M€ pour la prestation de compensation du handicap.

Les Départements se sont émus sans succès et sans résultat de cette situation lors du récent congrès de l’ADF à 
Poitiers, malgré une motion sur le RSA adoptée à l’unanimité des départements !

La deuxième perplexité tient à l’introduction par l’Etat, dans l’article 14 de la loi de finances du budget 2017, d’une  
modification de la dotation de compensation de la réforme de la Taxe Professionnelle.

Je vous rappelle que seuls les Départements et les Régions perdant de la ressource lors de la réforme de la Taxe 
Professionnelle bénéficient de cette dotation, c’est donc une double peine pour eux. Ils ont moins de ressources  
fiscales que par le passé et la variable de compensation perdrait près de 20 %. Sur les 8 M€ que nous recevons  
en Indre-et-Loire, cela ferait une perte de 1,2 M€, soit l’équivalent du produit de plus d’un point d’impôt.

Un amendement  a  été  adopté  en commission  des  finances de  l’Assemblée  Nationale  pour  supprimer  cette 
disposition qui, je l’espère, sera retirée du texte final de la loi de finances.

Mes chers collègues, je vous invite maintenant, sauf s’il y a des interventions, à aborder les rapports de la séance  
puis de la Commission permanente, en vous rappelant qu’à 11 h 45 nous recevrons M. Philippe ROUILLAC, le 
Président de la Société Archéologique.

Je vous remercie de votre attention.

Madame CHAIGNEAU.

Mme CHAIGNEAU. – Bonjour à tous les collègues que nous n’avons pas eu le temps de saluer et bonjour à vous 
Monsieur le Président. 

Nous sommes très contents de nous réunir aujourd’hui, ne serait-ce que parce que cela fait longtemps que nous 
ne nous sommes pas vus et que nous sommes surpris,  nous aussi,  puisque vous parlez de perplexité, des 
changements de dates qui sont très souvent le cas et qui mettent à mal les gens qui travaillent parmi nous parce 
qu’ils ont pas mal de rendez-vous –je ne parle pas pour moi, je parle pour beaucoup de collègues qui sont obligés 
de décaler énormément de réunions, de formations qu’ils organisent.

Nous espérons sincèrement, Monsieur le Président, même si on comprend parfaitement qu’il puisse y avoir des 
sujets  urgents  qui  nécessitent  des  déplacements ;  le  déplacement  d’une  session  ou  d’une  commission 
permanente cela implique aussi le déplacement des commissions et cela fait pas mal de perturbations… Si cela  
pouvait simplement se résoudre, nous en serions très heureux. Et puis on espère aussi que ce n’est pas parce 
que vous nous fuyez, que vous déplacez certaines commissions !...

Le discours sera très court parce que sur cette session, nous n’avons pas trouvé matière à pouvoir discuter  
autrement que sur la suite de rapports et de choses qui sont des choses quotidiennes.

Donc, nous n’avons pas d’intervention particulière à formuler simplement parce que le Conseil départemental, 
actuellement,  vit  dans  un  petit  train-train ;  ce  n’est  pas  négatif  ce  que  je  dis ;  je  dis  simplement  que  nous 
continuons à gérer  en bon père de famille,  une structure dont,  malheureusement,  et  là  je  me joins à votre  
inquiétude, nous nous demandons quel est son avenir ? oui, moi aussi et je parle en mon nom personnel ici mais 
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je crois que quelques collègues sont d’accord avec moi, je me questionne sur l’avenir des départements, ne  
serait-ce que parce qu’en plus, avec la création de la Métropole, il va bien falloir s’interroger sur ce qui restera en 
matière de gestion pour un conseil départemental et quelque fois je me pose la question de savoir si nous ne 
sommes pas les derniers dinosaures d’une collectivité qui, peut-être, n’existera plus dans peu de temps.

Vous parlez de la compétence transports auprès du Conseil régional, je crois qu’on a, nous aussi, à s’intéresser 
au devenir des compétences de notre institution parce que… Moi je suis pour la métropole, donc, que les choses  
soient claires, simplement, que restera-t-il au conseil départemental ? Quel est l’avenir qui sera donné aux milieux 
ruraux, parce qu’après il faudra bien qu’en milieu rural on gère le quotidien ? Il faudra trouver certainement une 
structure qui fera en sorte que l’on puisse continuer à gérer le département dans ce qui lui restera. Et nous avons, 
tous ensemble, je crois que c’est cela la politique au service des citoyens, à nous interroger sur ce sujet et à  
travailler là-dessus. 

Voilà, cela fait maintenant un moment que nous réfléchissons ensemble à notre devenir, et le sujet de ce discours  
va être aussi aujourd’hui de se dire : si la réflexion prend tant de temps pour mettre au point des sujets tels que la  
MDS de Loches ou des projets concrets, il va bien falloir s’interroger aussi sur l’ingénierie territoriale.

Je sais que c’est un sujet qui vous tient à cœur et qui nous tenait à cœur également  et surtout sur les services à  
rendre à la population qui ne vit pas dans l’agglo et ce n’est pas une critique, on vit tous ensemble. C’est ma  
grande interrogation, nous attendons de votre part la même chose que ce que vous faites en ce moment parce  
que sincèrement, vous nous associez à votre travail et nous vous en remercions.

Les projets que tu as cités,  comme le Laboratoire,  tu as bien voulu nous associer  à ce travail  et  c’est  une 
réussite ; les projets sur le numérique, vous allez voir les communautés de communes, nous en faisons partie.  
Sur les transports, vous avez accepté que nous participions à des rencontres et nous vous en remercions. Donc,  
pour une fois, félicitons-nous de la façon dont nous conduisons ce département et faisons en sorte qu’on le fasse 
au mieux pour tous les habitants. Voilà le sujet de mon intervention.

M. le Président. – Merci Martine.

Sur la question des changements de dates, effectivement, je reconnais que c’est gênant mais cela est largement 
indépendant de notre volonté. Le premier point : il y avait un télescopage fâcheux, on en conviendra, avec ce qui  
était prévu alors qu’il y avait le Congrès des sapeurs-pompiers. Je pense qu’il n’était pas souhaitable de le faire 
en même temps.

Sur la session qui est déplacée de novembre à décembre, là ça vient de la Région, pourquoi ? C’est que la 
négociation transports a connu des évolutions indépendantes de notre volonté. Je rappelle que la Région, au 
départ, était tout à fait disposée à prendre la compétence aux dates prévues par la loi et qu’on a appris seulement 
le 19 juillet, en plein été, qu’elle souhaitait qu’il y ait une nouvelle délégation pour un an, se rendant bien compte  
que c’était une compétence financièrement lourde, techniquement complexe et politiquement sensible pour les 
populations ! Donc, la négociation est en cours, elle n’est pas simple. Quand je vous parle de négociation serrée 
je sais de quoi je parle et on souhaite simplement qu’elle aboutisse ; des contacts sont en cours, donc c’est ce qui 
nous conduit  exceptionnellement à avoir changé, mais consécutivement, de date. Effectivement, je serai très 
attaché à bien garder le calendrier pour la bonne marche de nos travaux tant vis-à-vis des élus que des services.

Sur le deuxième point, je pense que le mot a dépassé ta pensée parce que si on prend l’acception populaire du 
mot  « train-train »,  on  ne  peut  pas  dire  que  ce  soit  un  mot  forcément  positif,  Chère  Martine !   Je  connais 
suffisamment ta maîtrise du français dans ta pratique professionnelle récente pour savoir ce que les mots veulent  
dire ! Et précisément, je l’évoquais dans mon propos, en matière de Laboratoire, tu sais comme moi la difficulté… 
On a été vite en peu de temps ! car le train-train, c’était plutôt ceux qui n’ont pas réglé le problème du Laboratoire 
pendant si longtemps ! que nous avons traité en peu de mois et je dirai, au mieux et dans un esprit de service 
public demandé par tous. 

Ce qui se fait en matière sociale pour les personnes âgées, ce n’est pas rien ce qui se fait en ce moment à la  
mesure de nos possibilités financières ; et, j’ai salué l’annonce de notre Ministre de la Santé, parce que ce n’est 
pas rien non plus ce qu’elle fait ! Mais, qu’est-ce qu’elle nous demande notamment à Loches ? Qu’est-ce qu’elle 
va demander ce soir ? C’est qu’on accompagne ! Et ce soir l’EHPAD de Loches -Nadège le sait, on en a parlé 
hier- ce n’est pas dans le plan EHPAD ! Et pourtant est-ce qu’on pourra laisser cette unité MELISSE, seule à 
Loches en disant que l’Etat fait ce qu’il veut, nous, on ne fera rien ! Non ! on devra participer, à hauteur de notre 
possibilité. 

Sur le dossier du numérique, qu’est-ce qu’on a trouvé en arrivant ? On a trouvé un dossier un peu miné où on 
s’est rendu compte qu’il n’y avait pas eu de travaux. Qu’est-ce qu’on a fait ? On a serré les dents, je n’ai pas 
critiqué mes prédécesseurs et nous avons agi ; et on est en train d’aboutir à un consensus départemental mais 
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qui va se chercher avec les dents dans tous les territoires ! tout cela me paraît être des choses importantes.

Sur la métropole, j’y reviendrai dans une seconde ; oui, on s’est inscrit tous ici par notre vote unanime dans ce 
projet parce que c’est une nouvelle articulation des territoires qui se joue et c’est un point nouveau de la Touraine 
à la Région. 

Quant à l’ingénierie territoriale,  mais ce que j’appelais tout à l’heure « Touraine services » la palette de services, 
mais c’est cela l’ingénierie territoriale et, je dirai, alors il y a une préfiguration dont je donne acte à ceux qui l’ont  
créée, l’ADAC, c’est vrai mais cela va bien au-delà aujourd’hui, c’est même à travers cela, c’est, pour moi, le  
dossier fondamental de l’année prochaine. Pourquoi ? C’est la nouvelle légitimité des départements qui est en jeu 
et la refonte de leur rôle par rapport aux communes et aux intercommunalités. Si on ne fait pas cela, je pense 
qu’on  manque quelque chose  d’historique pour  notre  avenir.  Donc,  on  rencontre  les intercommunalités le  7  
novembre pour leur en parler avec d’autres sujets, je vous y invite tous, pour bien montrer ce côté de vouloir  
associer l’ensemble des collègues à la démarche, et je vous le proposerai logiquement au vote du budget primitif.  
Je pense qu’on n’a pas perdu de temps. Il faut faire attention aux termes que l’on emploie parce qu’on le fait, 
comme tu l’as souligné, le plus largement ensemble et dans un esprit constructif qui est, je crois, ce qu’attendent  
les Tourangelles et les Tourangeaux.

Quant  à l’avenir  des départements,  oui,  on peut  s’interroger.  On a proposé de transférer  trois  compétences 
sociales qui n’étaient pas les plus importantes et les plus lourdes, en continuant de les gérer par délégation car  
Tour(s)plus n’a  aucune équipe sociale  pour s’occuper de cela.  Mais pour le  reste,  je crois  que les grandes  
régions, les trop grandes régions posent un problème. Qu’est-ce qui restera comme tissu interstitiel entre des 
communautés de communes ou des métropoles et des grandes régions ? Je crois à un avenir des départements 
mais un avenir renouvelé. Le tout, c’est de ne pas les faire mourir par asphyxie car malheureusement ce que je  
dénonce et c’est le point sur lequel on peut se retrouver c’est qu’ils sont en train de mourir par asphyxie. La  
Région a des compétences nouvelles, elle a des recettes évolutives, je m’en réjouis pour elle ; mais pourquoi est-
ce qu’on n’aurait pas, nous aussi, une part de recettes évolutives ? Le comble, c’est que pour les transports, la 
Région touchait un quart de la CVAE, elle va toucher maintenant la moitié de la CVAE ! L’évolution annuelle de 
CVAE c’était à peu près 400 000 euros. Eh bien, la Région, à l’avenir, touchera pour la moitié de la CVAE la part 
évolutive et nous aurons, nous, de par la loi, une dotation qui ne sera pas indexée dessus. Clairement, je ne 
trouve pas cela très équitable. 

Quant aux compensations par rapport aux dépenses sociales qui continuent d’augmenter, nous n’avons rien ! 
c’est pour cela que je parle d’un traitement inéquitable entre Région et Département. 

Je rappellerai, par un clin d’œil, mais il est très occupé en ce moment, que le Premier Ministre n’est pas venu au 
Congrès de l’ADF ! Il est venu au Congrès des Régions ! Il y a aussi des symboles qui comptent dans la vie 
démocratique, on voit le niveau de représentation de l’Etat dans les grands congrès des institutions. M. BAYLET 
est venu à Poitiers, mais le Premier Ministre n’y est pas venu. On peut s’interroger.

Je  pense  que  c’est  ensemble,  si  on sait  trouver  des  réponses nouvelles  avec  les  territoires,  des  réponses  
adaptées que l’on peut assurer, ensemble, un peu l’avenir. L’avenir des départements, il ne faut pas l’attendre 
uniquement de l’Etat et de Paris. Il dépend aussi de la capacité, qui sera la nôtre avec nos partenaires, de co-
construire ensemble l’avenir de nos territoires.

Voilà, ma chère collègue, ce que je voulais te dire, quelques éléments de réponse. Merci.

Monsieur BOURDY.

M. BOURDY – Très rapidement, je pense que, entre ce  que disait…

M. le Président. – Patrick, tu prends un risque en disant « très rapidement »….

M. BOURDY.  – … alors « le plus rapidement possible » Jean-Gérard… en souhaitant vous étonner…. 

Le discours et ta réponse à Martine, l’intervention de Martine sont parfaitement complémentaires, pour reprendre 
un mot cher à Jean-Yves ; nous avons aujourd’hui un certain nombre de dossiers importants qui témoignent du 
travail réalisé mais nous avons aussi, et si nous sommes là, nombreux, c’est parce que, regardez quand même, il  
y a peu de collectivités où il y a aussi peu d’absentéisme ; je tiens à le souligner. Le seul qui ne soit pas là c’est 
Pierre LOUAULT qui accueille la Secrétaire, et tu parlais des symboles, je trouve fort intéressant d’ailleurs que,  
lorsque l’Etat invite les présidents de communautés de communes à accueillir les ministres, on n’invite pas les 
conseillers départementaux qui sont, eux, élus au suffrage universel. Cela veut dire qu’il y a bien une menace qui  
pèse, pas forcément sur l’Assemblée, mais sur notre rôle.

Retour sommaire
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Moi j’ai fait le choix d’être là comme Agnès, parce qu’on savait l’importance des dossiers et puis aussi parce qu’on  
s’est dit que, peut-être, si l’Etat n’invitait pas directement les conseillers départementaux c’est parce qu’il y a une  
espèce de pudeur à montrer les réussites nombreuses qui ont été réalisées et à les faire partager. Donc, voilà ce  
qui fait qu’on est là ce matin mais si j’insiste beaucoup là-dessus, c’est parce qu’il me semble important qu’on 
maintienne ce statut d’élu au suffrage universel, d’élu de proximité et le sort du département est aussi lié à ce  
type de statut. Si on veut que les gens continuent à voter, il faut qu’ils aient, en face, des gens qu’ils puissent  
reconnaître, critiquer ou apprécier, peu importe mais qu’ils puissent reconnaître. 

M. le Président. – Merci Patrick. Effectivement, historiquement, le Département c’est la proximité. Cette proximité 
a évolué avec la loi récente sur les cantons, mais cela reste une proximité. 

Quant aux visites ministérielles, tu le sais, je m’attache toujours à me faire représenter par courtoisie républicaine 
et on y a parfois quelques mérites parce que, parfois on le sait à 24 H ! C’est quelque chose de nouveau, on est 
prévenu 48 à 24 H avant ! Même que c’est moi qui t’ai prévenu dans ton canton car tu n’avais pas été avisé, tu 
t’en rappelles. Donc, je veille à cela parce que, effectivement, les ministres viennent à une cadence qui nous était 
inusitée. Je pense que c’est technique, je ne m’interroge pas davantage mais si c’est productif pour la Touraine, il  
faut les recevoir  tous !  Ils  ne viennent pas tous les bras chargés !  c’est  pour cela que je remercie ceux qui 
anticipent un peu Noel.

Quant  au reste,  sur  le fond,  si  on pouvait  se retrouver sur  une conclusion simple :  le  Département -et  tous 
ensemble- il va son train. Il va son train.

On passe à la session.

Comme Pierre n’est pas là, c’est Olivier LEBRETON, Président de Commission, qui a  appris, hier, lui aussi, à 24  
H, qu’il rapportait les dossiers.

Retour sommaire



12

Retour sommaire



13

1 PREMIERE COMMISSION : AFFAIRES FINANCIERES, LE PATRIMOINE ET LES RESSOURCES HUMAINES
1ère C - Affaires Financières

1ère C - Affaires Financières

GESTION FINANCIÈRE

1        RÉPARTITION DU FONDS DÉPARTEMENTAL DE PÉRÉQUATION DE LA 
TAXE PROFESSIONNELLE 2016 (ID WD :  3535)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Pierre LOUAULT 

Le montant du Fonds Départemental de Péréquation de la Taxe Professionnelle (F.D.P.T.P.) 2016 a été notifié le 
27 avril 2016 au Conseil départemental d’Indre-et-Loire. Comme chaque année, le présent rapport a pour objet  
d’informer l’Assemblée des montants à recevoir ce fonds au titre de 2016 entre les communes d’Indre-et Loire, 
selon les critères définis par la délibération du 26 juin 2009 Ce fonds est destiné au soutien des communes  
défavorisées.

Son montant est identique à celui de l’année 2015 soit 4 402 540 € selon les critères suivants :
 2 201 270 € au titre de la population INSEE et de l’effort fiscal (2015)
 2 201 270 € au titre de la longueur de voirie prise en compte pour la DGF 2016

Les critères de répartition de ce fonds aux collectivités défavorisées ont été définis règlementairement en 2011 et 
sont actualisés chaque année.

Un rôle supplémentaire de Taxe Professionnelle de 262 762 € est à répartir suivant les mêmes critères :
 131 381 € au titre de la population INSEE et de l’effort fiscal (2015)
 131 381 € au titre de la longueur de voirie prise en compte pour la DGF 2016

Au vu de ces informations, il vous est proposé de répartir le montant de 4 402 540 € (annexe 1) et 262 762 € 
(annexe 2) selon les tableaux annexés au rapport.

M. le Président. – Ce rapport classique a l’air de rien sauf que le mieux, parfois, est l’ennemi du bien, et les 
services de l’Etat, depuis deux ans, nous interpellent, avec force, pour modifier les critères. Il se trouve que c’est 
un dossier  que je connais parce que c’est  le Président VOISIN, comme député,  qui  avait  rapporté la loi,  la  
proposition de loi. C’est très important.
Je prends l’exemple de la voirie. C’est la seule aide pratiquement qu’on fait à de toutes petites communes ! Donc, 
il y a des choses, si on ne le fait plus comme ça, on ne le fera plus du tout. En plus, cela ne me paraissait pas une  
bonne année pour changer puisque les intercommunalités sont en train de changer. Donc, prudence étant mère 
de sureté, j’ai préféré qu’on laisse en l’état les choses d’autant qu’il n’y avait pas d’obligation légale à faire évoluer 
les critères d’où la proposition classique. Elle permet, finalement, aux communes, de « toucher » une petite DGF 
issue de la Centrale, c’est perçu comme cela dans les budgets et cela fait du bien aux petites communes et aux  
intercommunalités.

  

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de voter la répartition du F.D.P.T.P. 2016 de 4 402 540 € entre les collectivités, conformément au tableau  
annexé n° 1

- de voter la répartition du rôle supplémentaire de Taxe Professionnelle d’un montant de 262 762 €, entre 
collectivités, conformément au tableau annexé n° 2.
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1ère C - Affaires Financières

GESTION FINANCIÈRE

2        RÉPARTITION DU FONDS DE PÉRÉQUATION DE LA TAXE 
ADDITIONNELLE AUX DROITS D'ENREGISTREMENT AU PROFIT DES 

COMMUNES DE MOINS DE 5 000 HABITANTS (F.D.P.T.A.D.M.) (ID WD :  3538)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Pierre LOUAULT 

Le  montant  du  Fonds  départemental  de  péréquation  de  la  taxe  additionnelle  aux  droits  d’enregistrement 
(mutation)  (FDPTADM)  2016 a  été  notifié  le  29 février 2016  au  Conseil  départemental  d’Indre-et-Loire.  Le 
présent rapport a pour objet d'informer l'Assemblée des montants à recevoir par les communes au titre du  
FDPTADM correspondant à un reversement de fiscalité indirecte destinée aux communes dont la population est  
inférieure à 5 000 habitants. Il s'agit de crédits mandatés par le Préfet, mais dont la répartition de l'enveloppe 
revient au Département. 

Depuis sa délibération du 21 septembre 2007, le Conseil départemental a adopté les critères et la pondération 
suivants :

Critères
actuels

Longueur de voirie : 60 %
Population : 10 %
Effort fiscal : 20 %
Revenu moyen : /
Dépenses équipement : 10 %

Au titre de l'année 2015, on constate une augmentation du montant à répartir de 13,87 % par rapport à l’année 
précédente : 6 549 989,37 € (au lieu de 5 751 936,33 €), en liaison avec la tendance du marché immobilier.

La répartition aux bénéficiaires figure en annexe à ce rapport.

M. le Président . – Ce marché de l’immobilier, aujourd’hui, après une année exceptionnelle, on est toujours sur 
cette courbe, vous le savez, le côté volatil des droits de mutation mais en vous rappelant quand même que dans 
les + 10 M€ de l’année dernière, 3 M€ sont repartis au fonds de péréquation, donc on n’en a gardé que 7/10 ! 
Mais c’est déjà ça !
Sur ce rapport, pas d’opposition ? Pas d’abstention ? Merci.

 :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de  donner acte à M. le Président de cette communication concernant l'attribution à chaque commune  
bénéficiaire de l'enveloppe 2015 de 6 549 989,37 €, selon le tableau annexé.
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1ère C - Affaires Financières

GESTION FINANCIÈRE

3        RAPPORT SUR LES SOCIÉTÉS D'ÉCONOMIE MIXTE LOCALES 
(S.E.M.L.) SOCIÉTÉ D'ÉQUIPEMENT DE LA TOURAINE - GESTION 2015 

(ID WD :  3533)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Pierre LOUAULT 

Ce rapport a pour objet d’informer l’assemblée sur la situation financière de la SET en 2015, qui subit  une 
baisse du chiffre d’affaires mais une hausse des marges sur opérations propres. Cette analyse est basée sur  
les documents comptables et de gestion produits par cette société.

L’article L 1524-5 alinéa 7 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux S.E.M.L. dispose que les 
organes délibérants des collectivités territoriales actionnaires se prononcent sur un rapport écrit  présenté, au  
moins une fois l’an, par leurs représentants aux Conseils d’administration ou de surveillance.

Ces  dispositions  s’appliquent  à  la  Société  d’Équipement  de  la  Touraine  (SET),  dont  le  Département  est  
actionnaire à hauteur de 29,97 %.

L'analyse, annexée au dossier du rapporteur, a été réalisée à partir des documents suivants joints en annexe :

- comptes annuels
- rapport général du commissaire aux comptes

Les conclusions de ce rapport sont les suivantes :

On observe une diminution du chiffre d’affaires, mais après une année 2014 exceptionnelle. A noter une hausse 
des marges sur les opérations propres.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

après l’avoir entendu, d’approuver le rapport du représentant du Conseil départemental auprès de cette 
société, basé sur l’analyse des documents comptables et de gestion produits par cette même société.
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1ère C - Affaires Financières

GESTION FINANCIÈRE

4        RAPPORT SUR LES SOCIÉTÉS D'ÉCONOMIE MIXTE LOCALES 
(S.E.M.L.) SOCIÉTÉ ANONYME D'ÉCONOMIE MIXTE DE SAINT-AVERTIN - 

GESTION 2015 (ID WD :  3534)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Pierre LOUAULT 

Mme ARNAULT, Vice-présidente préside la séance, M. Le Président Jean-Gérard PAUMIER quitte la salle des  
délibérations.

Ce rapport a pour objet d’informer l’assemblée sur la situation financière de la SEM de Saint-Avertin en 2015, 
qui apparait en phase de normalisation et stabilisation. Cette analyse est basée sur les documents comptables  
et de gestion produits par cette société.

L’article L 1524-5 alinéa 7 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux S.E.M.L. dispose que les 
organes délibérants des collectivités territoriales actionnaires se prononcent sur un rapport écrit  présenté, au  
moins une fois l’an, par leurs représentants aux Conseils d’administration ou de surveillance.

Ces dispositions s’appliquent à la Société anonyme d’économie mixte de Saint-Avertin, dont le Département est  
actionnaire à hauteur de 3 %.

L’analyse, jointe au dossier du rapporteur, a été réalisée à partir des documents suivants joints en annexe :

- rapport général du commissaire aux comptes sur les comptes annuels
- rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions réglementées
- rapport de gestion
- procès-verbal de l’assemblée générale du 24 mai 2016

La conclusion de ce rapport est la suivante :

Avec une activité en légère hausse, les ratios sont en amélioration en 2015, après une année 2014 elle 
aussi en amélioration. La santé financière de cette société se normalise.

 – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- après l’avoir entendu, d’approuver le rapport du représentant du Conseil départemental auprès de cette 
société, basé sur l’analyse des documents comptables et de gestion produits par cette société.
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1ère C - Affaires Financières

GESTION FINANCIÈRE

5        GESTION DE LA DETTE - GARANTIE D'EMPRUNTS (ID WD :  3537)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Pierre LOUAULT 

Ce rapport a pour objet le réaménagement de la dette concernant trois emprunts de la société Nouveau Logis 
Centre Limousin qui sont garanties par le Département.

Le Département a garanti les emprunts figurant sur le tableau ci-dessous lors des réunions de la Commission  
Permanente figurant sur ce même tableau pour la société HLM Nouveau Logis Centre Limousin qui appartient au  
groupe SNI, lui-même filiale de la Caisse des Dépôts et Consignations.

Dans le but d’obtenir des marges de manœuvre budgétaire, cette société a demandé un rallongement de durée  
de certains prêts et /ou une modification de leur indexation dans le but de pouvoir contracter éventuellement des 
couvertures de taux.

Vous trouverez ci-dessous l’impact potentiel pour le Département de ce réaménagement, en cas de mise en jeu 
future de la garantie départementale :

Numéro d’emprunt

Date de délibération 
CP

CRD(*) Durée 
résiduelle

Index actuel Durée 
nouvelle

Index réaménagé
Surcoût par rapport 

à un équivalent 
contre Euribor

36103

31/11/2006

2 151 415,29 12 ans Livret A +0,45%
soit équivalent
Euribor +1,07%

20 ans Inflation  +1,20%  soit 
équivalent  Euribor 
+1,60%

0,53% soit 57 000 € 
en valeur actualisée

36027

03/03/2006

617 108,61 26 ans Livret A +1% soit
équivalent 
Euribor +1,64%

31 ans Livret A +1% 
soit  équivalent  Euribor 
+1,68%

0,04% - négligeable

36032

07/07/2006

1 502 653,51 26 ans Livret A +1% soit
équivalent
Euribor +1,64%

31 ans Livret A +1%
soit  équivalent  Euribor 
+1,68%

0,04% - négligeable

(*) Il s’agit ici du montant total des emprunts garantis à 50 % par le Département

A la lecture de ce tableau, si le réaménagement des deux derniers emprunts ne pose pas de problème, le premier 
entraine un risque de surcoût potentiel en cas de mise en jeu de la garantie départementale (bien que la société 
HLM soit adossée à la Caisse des Dépôts et Consignations, structure à la solidité financière reconnue).

Toutefois,  eu  égard  à  la  volonté  manifestée  par  cette  société  de  se  constituer  des  marges  de  manœuvre  
budgétaires,  il  est  proposé  d’accepter  le  réaménagement  proposé  malgré  le  risque  identifié  sur  le  premier  
emprunt.

M. le Président. – On a un élément un peu nouveau, je l’ai dit à Val Touraine Habitat, c’est que la Caisse de  
Dépôts ne fait plus les prêts forcément les plus intéressants. Je rencontre prochainement le nouveau directeur 
général de la Caisse, cela ne manque pas de nous interpeller. Je m’en ouvrirai à lui, c’est la raison de ce rapport  
parce qu’il peut y avoir des offres meilleures que la Caisse des Dépôts ; c’était juste pour information.

Sur ce rapport, pas d’opposition ? Pas d’abstention ? Merci.

.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Retour sommaire

sros
Texte tapé à la machine

sros
Texte tapé à la machine



68

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- d’accepter le réaménagement proposé par la société Nouveau Logis Centre Limousin concernant trois  
emprunts selon les conditions énoncées dans le rapport

- d’autoriser M. le Président à signer tous actes afférents.
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1ère C - Moyens Transversaux

MOYENS LOGISTIQUES ET ACTIVITÉS TRANSVERSALES

6        CONVENTION DE PROTOCOLE D’ACCORD ET DE PARTENARIAT ET 
CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDES ENTRE LE CONSEIL 

DÉPARTEMENTAL D’INDRE-ET-LOIRE ET LE GIP INOVALYS (ID WD :  3631)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Pierre LOUAULT 

Le 13 juillet 2016, le Conseil départemental a désigné le GIP INOVALYS comme futur repreneur du Laboratoire  
de Touraine et autorisait Monsieur le Président à mener les négociations nécessaires pour la rédaction de la  
convention de partenariat à conclure avec le GIP INOVALYS.

En concertation  avec  les Directions  « ressources »  du Conseil  départemental,  les  équipes  du  GIP ont  donc 
rencontré celles du Laboratoire de Touraine afin d’organiser d’ores et déjà les relations à venir. Les deux parties  
ont ainsi pu mener des échanges fructueux afin d’aboutir à la rédaction d’une convention établissant des relations  
réciproques équilibrées et correspondant aux engagements respectifs.

Ce protocole d’accord et de partenariat, tel qu’il est soumis aujourd’hui à l’approbation de l’Assemblée, reprend 
ainsi les objectifs qui avaient été définis lors de la procédure de reprise, l’atteinte de ces objectifs devant donner 
lieu à l’intégration du Laboratoire de Touraine au GIP INOVALYS au 1er janvier 2020.

Ainsi, la convention, d’une durée de trois ans, rappelle les objectifs communs aux parties, à savoir :

- le  maintien  et  la  consolidation  des  missions  de  service  public  et  d’intérêt  général  exercées  par  le 
Laboratoire de Touraine grâce au maintien des compétences des équipes techniques, d’un service public 
de  proximité,  d’une  organisation  mobilisable  en  situation  de  crise  et  de  la  réalisation  de  missions 
d’ingénierie publique. 

- la diminution de la contribution versée par le Département au Laboratoire de Touraine qui devrait passer de 
2 213 000 € en 2016 à 1 700 000 € au 31 décembre 2019 soit une réduction de 23,2 %.

- l’augmentation du chiffre d’affaires du Laboratoire de Touraine de 4 000 000 € en 2016 à 4 200 000 € fin 
2019.

Pour ce faire, le GIP s’engage à accompagner le Laboratoire dans sa mutation notamment par :
- La reprise des activités déficitaires (chromatographie, chimie des terres et des aliments à l’exception de 

l’œnologie)
- Le  développement  des  activités  restant  à  Tours  et  la  création  en  commun  d’un  pôle  d’analyse  en 

cosmétologie
- Le partage avec le Laboratoire de Touraine de ses travaux en matière de recherche et développement
- La prise en charge d’un programme d’investissements d’un montant de 1 100 000 € par an bénéficiant à 

l’ensemble des laboratoires du groupement
- Le développement de la relation client du Laboratoire
- Le maintien des services logistiques
- L’accompagnement  du  Directeur  du  Laboratoire  par  le  Directeur  général  du  GIP INOVALYS dans  sa  

mission de réorganisation de ses services

Parallèlement, et comme il s’y était engagé, le GIP maintient les emplois titulaires et garantit le maintien d’au 
moins cinq contractuels à Tours au 1er janvier 2017. Il proposera par ailleurs onze offres d’emplois en CDD d’ici le 
1er juillet 2017, à pourvoir au sein du GIP.

De  son  côté,  le  Département  prendra  les  mesures  nécessaires  à  la  réorganisation  du  travail  au  sein  du 
Laboratoire notamment par la définition d’un nouvel organigramme, facilitera la mise en place d’une comptabilité  
analytique, adoptera un plan financier visant à la réduction des dépenses de fonctionnement et ce afin d’aboutir à 
une contribution annuelle diminuée.

Le suivi de l’exécution de la convention et de ses objectifs sera assuré par un Comité de Pilotage présidé par le  
Directeur général du GIP et composé de représentants des deux parties.
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Parmi les représentants du Département, il est proposé la désignation de :

TITULAIRES SUPPLEANTS
Monsieur Pierre LOUAULT, 1er Vice-Président chargé 
du Laboratoire de Touraine

Monsieur Thomas GELFI,
Conseiller  départemental  délégué,  en  charge  de 
l’Administration générale et du Devoir de mémoire 

Monsieur  Gilles  LAGARDE,  Directeur  général  des 
services

Monsieur Dominique LEMOINE,
Conseiller départemental

Monsieur  José  DELAVAL,  Directeur  du  Laboratoire 
départemental

Monsieur le Directeur général adjoint « Territoires »

Par ailleurs, Le Conseil départemental et le GIP INOVALYS souhaitent se regrouper pour l’achat de divers biens  
et prestations communes en vue de réaliser des économies d’échelle et d’optimiser l’efficacité économique des 
achats.
Les parties conviennent donc de créer un groupement de commandes par convention constitutive conformément 
aux dispositions de l’Ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015.

Le projet de protocole a été soumis pour avis à la Commission ad’hoc le 27 septembre 2016 qui a émis un avis 
favorable. Le Comité Technique s’est  réuni le 11 octobre 2016 sur ce projet.  Son avis sera communiqué en 
séance.

Le Comité technique s’est réuni le 11 octobre dernier sur ce projet et a émis un avis favorable. 

M. le Président. –  merci mes chers collègues, ce dossier montre bien que le Département va son train puisqu’il a  
pris à bras-le-corps un dossier qui était en jachère et dont le trou se creusait année après année. Donc, on l’a pris 
à bras-le-corps, on l’a traité tous ensemble, il y a eu des inquiétudes qui se sont exprimées, elles sont apaisées. 
Tous les engagements sont scrupuleusement tenus. Le comité de pilotage est tenu informé ; M. DELAVAL n’est 
pas là ce matin car il a un deuil dans sa famille, donc c’est M. PRENGERE qui le représente, et je vais juste  
demander à notre conseil, Me Bernard DE FROMENT, de nous dire quelques mots sur les discussions récentes  
qui ont abouti à ce qui vous est présenté.

J’ai rencontré à POITIERS les trois autres collègues présidents de départements, ils sont très heureux de la  
manière dont les choses se passent et qui sont conscients que cela apporte un plus  et une solidité accrue à leur  
structure parce qu’on représente un point important tout en souhaitant rester uniquement dans la place qui est la  
nôtre, mais cela fortifie ce côté interdépartemental.

Maître DE FROMENT.

Me DE FROMENT. – Merci Monsieur le Président. 

Je ne reviendrai pas sur toute l’histoire, et je ferai référence simplement à votre décision, votre délibération du 13  
juillet dernier qui avait acté la proposition disons de « fiançailles » suivies d’un mariage d’ici trois ans avec le GIP 
INOVALYS. Je ne reviendrai pas sur la qualité de ce projet de rapprochement qui satisfait tout le monde et en 
particulier les personnels puisque l’essentiel des emplois va être maintenu et parce que les personnels vont rester  
sous statut public ce qui était très important pour eux, vous vous en doutez. Donc, le fait  en plus que votre  
assemblée ait approuvé à l’unanimité le projet est de bonne augure pour l’avenir.

Pendant l’été, avec les services du Département –services juridique, financier, personnel-  nous avons négocié le 
protocole d’accord avec INOVALYS, donc avec le Directeur général d’INOVALYS, ses services, avec l’avocat 
d’INOVALYS -mon confrère avocat à Nantes, F. MARCHAND-  et après plusieurs réunions (une au mois de juillet, 
une autre le 16 septembre) nous sommes parvenus au cours d’une réunion avec les directeurs généraux des 
services des quatre départements concernés –Loire Atlantique, Maine-et-Loire, Sarthe et Indre-et-Loire-  à un  
texte qui est le texte du protocole qui vous est soumis et donc ça s’est passé le 21 septembre à Angers. 

Vous avez dans votre dossier en quoi consiste ce protocole, je pense que c’est un protocole équilibré parce qu’il 
garantit au Directeur du Laboratoire de Touraine la possibilité de continuer à diriger ce laboratoire mais en liaison  
étroite avec le DG d’INOVALYS, M. CAROFF ; le comité de pilotage va jouer un rôle important, nous avons insisté 
pour que dans le comité de pilotage, les représentants d’INOVALYS comme les représentants du Département 
d’Indre-et-Loire soient à un niveau suffisamment élevé dans la hiérarchie et aient l’oreille, chacun du Président  
d’Indre-et-Loire et Président d’INOVALYS –pour le moment c’est le Président LEMENER qui est président du 
Conseil Départemental de la Sarthe- de façon que s’il y a des problèmes, ils puissent être arbitrés très très vite au 
niveau des plus hautes autorités de chacun des départements.
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 Je pense que dès l’année prochaine, des économies vont pouvoir être réalisées au niveau du Laboratoire de  
Touraine, ne serait-ce que parce que les secteurs les plus déficitaires et en particulier la chromatographie vont 
être repris par INOVALYS  et aussi parce qu’INOVALYS dès le 1er janvier prochain va mettre à disposition du 
Laboratoire de Touraine sa force de vente, ce qui est très important.

Tout cela se situe dans un contexte où les laboratoires départementaux ne peuvent plus vivre seuls puisqu’il y a  
une nécessité de recourir à des séries plus importantes, quand vous voyez la taille de certains laboratoires privés,  
il est absolument évident qu’il fallait que votre laboratoire se regroupe avec d’autres, et le Laboratoire, comme l’a 
dit  le  Président  Jean-Gérard  PAUMIER,  apporte  un  plus  tout  à  fait  évident  à  INOVALYS  parce  que  trois  
départements pour INOVALYS ce n’était pas suffisant, et donc, l’apport de la Touraine est très important pour  
INOVALYS. Ce que vous avez décidé ici va servir d’exemple dans d’autres départements et je crois que sur ce 
dossier le département d’Indre-et-Loire peut être considéré comme un département pilote. Merci.

M. le Président. – Merci Maître, il fallait prendre le dossier à bras-le-corps, il était un peu de côté… il n’y avait pas 
de volonté forte de le prendre à bras-le-corps, c’est ce qu’on a fait et je pense que maintenant ca roule bien et 
que les personnels sont dans une bonne dynamique avec leurs collègues et que ça c’est très positif.

Simplement, tant que les choses ne sont pas abouties il faut le faire avec mesure, sans bruit, parce que je pense 
que le bruit ne fait pas de bien, et que c’est plutôt pas mal et qu’il  y a d’autres sujets comme cela qu’il  faut  
prendre, comme le numérique aussi en ce moment, le faire sérieusement, à fond, ce n’est pas forcément très  
médiatique, cela prendre un peu de temps, mais sur le fond ça paie et je pense que pour le Département cela 
paiera tout ne gardant un outil économique et scientifique en Touraine ce qui était quand même le but tout en 
gardant l’emploi bien sûr.

Voilà mes chers collègues, et vous voyez que dans les personnes proposées pour la représentation, on a veillé à  
mettre finalement le groupe de pilotage puisqu’en titulaire Pierre LOUAULT, Gilles LAGARDE, José DELAVAL ; 
suppléants : Thomas GELFI pour les ressources humaines et notre collègue Domique LEMOINE qui faisait partie  
du groupe de pilotage.

Monsieur LEMOINE

M. LEMOINE. - Monsieur le Président, chers collègues, je ne vais pas revenir sur ce qui a été fait ces derniers 
mois puisqu’on en a parlé suffisamment ; je voudrais quand même réinsister c’est sur le fait qu’on n’est pas sur 
une reprise telle qu’on l’exprimait au départ mais qu’on est bien dans une intégration d’un service public et ce que 
vous avez noté tout à l’heure c’est extrêmement important ; je pense que, d’une manière comme d’une autre, 
c’est une première concentration de moyens en mettant effectivement la Touraine qui est un bout de la Région 
Centre avec la Région Pays de Loire et que cette concentration de moyens, je ne serai pas surpris, dans les  
prochains mois qu’elle se concentre encore plus parce que si nous n’arrivons pas à avoir, comme le disait Me de 
FROMENT, un poids suffisamment important par rapport au privé, on aura encore des difficultés. Je pressens 
bien que certains autres départements vont vouloir aller dans ce sens et puis je suis également convaincu que si  
on veut un service public fort, le consortium que nous n’avons pas pris devra bien venir rejoindre INOVALYS un 
jour ou l’autre de façon à avoir une vision beaucoup plus large de l’Ouest de la France qui permette de donner 
une viabilité à long terme avec, je rappelle aussi, le souci de faire en sorte que les emplois soient repris dans 
l’intégralité, ce qui est quand même une démarche extrêmement importante.

Une petite différence que je verrai par rapport à ce qui était dit, moi je ne nous voyais pas dans des fiançailles, je  
nous vois plutôt dans un PACS parce que les fiançailles ce n’est QU’UNE intention morale et que nous sommes 
plus dans une intention morale et juridique, il y a quand même un aspect juridique qui fait que nous avons des 
biens communs aujourd’hui  qu’il  va bien falloir  traiter.  Si nous n’allions pas vers le mariage… Je suis assez 
confiant… je suis confiant sur le fait que nous finissons bien dans une intégration d’INOVALYS complète.

M. le Président. – Merci Dominique. Effectivement, je crois que dans certains sujets fonctionnels comme celui-ci, 
la solution passe par une échelle qui dépasse le côté régional, voire même interrégional. Aujourd’hui on est sur 
deux régions, demain on pourrait être à cheval sur trois. Il faut laisser un peu de temps au temps, il faut que les  
choses se fassent, on est bien parti et je sens surtout une dynamique très positive de l’ensemble des partenaires 
et des salariés, des personnels. C’est le plus important et c’est ce qu’on a senti l’autre jour –tu étais présent- au  
comité de pilotage et c’est ça le plus important !

Je soumets à votre vote. Y-a-t-il des oppositions ?  Des Abstentions ?
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Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- d’approuver le protocole d’accord et de partenariat à conclure avec le GIP INOVALYS pour la gestion du  
Laboratoire de Touraine du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2019 et d’autoriser  M. le Président  à le  
signer

- de désigner au sein du Comité de Pilotage MM. Pierre LOUAULT, Gilles LAGARDE et José DELAVAL  
comme représentants  titulaires du Département  et  MM. Thomas GELFI,  Dominique LEMOINE,  et  le  
Directeur général adjoint « Territoires » comme leurs suppléants, 

- d’approuver la convention de groupement de commandes à conclure entre le Département et le GIP  
INOVALYS et d’autoriser M. le Président à la signer.
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1ère C - Patrimoine Départemental

1ère C - Patrimoine Départemental

GESTION PATRIMONIALE

7        GESTION PATRIMONIALE - PROJET DE CONSTRUCTION DE LA M.D.S. 
TERRITOIRE SUD-EST (ID WD :  3765)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Jocelyne COCHIN

Le présent rapport a pour objet la signature d’une convention de mandat pour la construction à Loches du siège  
de la Maison Départementale de la Solidarité territoire Sud-Est.

Lors de notre réunion du 24 juin 2016, l’Assemblée Départementale a approuvé le lancement par Val Touraine  
Habitat (V.T.H.) d’un concours d’architecture pour la réalisation d’un ensemble immobilier à Loches constitué des 
futurs locaux de la Maison Départementale de la Solidarité (M.D.S.), du Centre Intercommunal d’Action Sociale 
(C.I.A.S.) et de logements.

Dans le  cadre  de  cette  opération,  il  convient  de formaliser  le  mandat  par  lequel  nous  confions  à  V.T.H,  la  
construction pour notre compte de cette future M.D.S.

Le coût global prévisionnel de la M.D.S. a été estimé par V.T.H. à 3 095 097 € T.T.C., intégrant le coût des locaux 
mutualisés avec le C.I.A.S. (hall d’entrée, accueil, grande salle de réunion…) et la rémunération du mandataire.

La  Communauté  de  Communes  Loches  Développement  qui  financera  les  locaux  du  C.I.A.S.,  participera 
financièrement, à parité avec le Département, à la réalisation des espaces communs aux deux structures selon  
des modalités restant à définir.

Le projet de la M.D.S., d’une surface utile hors circulations de 1 100 m2, permettra de réunir sur un même site  
l’ensemble des services.  Actuellement  le  siège  se trouve  dans les  communs du château  d’Armaillé,  le  pôle 
insertion dans le château même et le pôle enfance dans des locaux en location sur un autre site. Une surface 
d’environ 200 m2 sera mutualisée avec les services du C.I.A.S.

Pour ce projet une Autorisation de Programme a été ouverte en 2012, l’échéancier des crédits de paiement sera 
recalé sur l’échéancier prévisionnel des dépenses communiqué par V.T.H.

M. le Président. – Ce dossier 6 bis a été mis sur les tables ; il y avait 80 pages annexes que j’ai envoyées à Mme 
CHAIGNEAU,  par  courtoisie,  mais  on vous  a  seulement  mis  la  convention  parce  que  j’estimais  peut-être 
inopportun de vous mettre à chacun les 80 pages ! Le tout, c’est pour qu’on tienne absolument les délais les plus 
serrés possible pour que, là aussi, le dossier avance vite et ne pas le retarder en le passant seulement à la 
prochaine session.

Vous connaissez ce dossier, il y a un accord avec le CIAS de Loches pour faire un projet mutualisé, il se trouve  
qu’on démarre le projet en premier, VTH le fera pour les deux, la négociation avec l’Etat est en cours et le CIAS et  
il n’y aura pas de difficulté ; mais là on ne retarde rien.

Valérie, tu souhaites dire un mot sur ce rapport ?

Mme GERVES. – C’est un dossier qui avance bien et qu’on mettra en œuvre ensemble avec la nouvelle interco 
également puisque le CIAS deviendra le CIAS de tout le territoire de la nouvelle communauté de communes.
M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0
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Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- d’autoriser M. Le Président à signer, au nom et pour le compte du Département, la convention de mandat  
de maîtrise d’ouvrage jointe,

-  de désigner Mme Jocelyne COCHIN pour siéger à la Commission d’Appel d’Offres de Val  Touraine  
Habitat,

- de donner délégation à M. le Président pour l’approbation des différents éléments de missions (ESQ,  
APS, APD, PRO, …) qui seront confiés à l’architecte dans le cadre du futur marché de maîtrise d’œuvre.
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1ère C - Ressources Humaines

1ère C - Ressources Humaines

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

8        LE PERSONNEL (ID WD :  3572)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Thomas GELFI

 Modification du tableau des effectifs
 Temps de travail des agents des collèges
 Prime exceptionnelle

I – MODIFICATIONS DU TABLEAU DES EFFECTIFS

Différentes modifications du tableau des effectifs sont  nécessaires au bon fonctionnement des services,  à la  
gestion des mouvements de personnels et des remplacements. Ces transformations sont indiquées ci-dessous ou 
dans le tableau en annexe 1.

Direction générale adjointe Solidarités

 Territoire Nord Est – Pôle Enfance  
Afin  d’assurer  les  remplacements  d’un  psychologue  (poste  n°  001354)  d’une  part  et  de  l’adjoint  au 
responsable du pôle enfance (poste n° 000386) d’autre part, des mesures de publicité élargies ont été mises 
en œuvre sur les grades correspondants. Toutefois, au regard de la pénurie de profils spécialisés dans le 
domaine de la protection de l’enfance et de la sensibilité de cette mission départementale, il est proposé,  
dans l’hypothèse d’absence de candidatures statutaires, d’ouvrir la possibilité de recourir à des agents 
contractuels, en application des dispositions de l’article 3-3 deuxième alinéa de la loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984 modifiée portant diverses dispositions relatives à la fonction publique territoriale pour une 
durée de trois ans renouvelables par reconduction expresse . Les agents devront disposer d’une solide 
expérience sur des postes similaires et leur rémunération sera fixée, toutes indemnités comprises, par 
référence à un des indices d’un des grades des cadre d’emplois de psychologue et de conseiller socio-
éducatif.

 Territoires Tours Nord Loire et Tours Nord Est – Pôle Action Sociale  
Dans le cadre de la mise en œuvre du projet de service de l’Action Sociale impliquant d’une part la 
création  d’une  équipe  dédiée  à la  mission  d’agrément  et  de  suivi  des  assistantes  maternelles  et 
familiales, et d’autre part à nouvelle répartition des effectifs d’assistant sociaux de secteur, il est apparu le  
besoin  de  renforcer  les  territoires  de  Tours  Nord  Est  et  Tours  Nord  Loire.  Aussi,  il  est  proposé  de 
procéder, à compter du 1er janvier 2017, à la création d’un poste d’assistant socio-éducatif en polyvalence 
de secteur partagé sur ces deux Maisons Départementales de la Solidarité. Ce poste est destiné à être 
pourvu par un stagiaire ou un titulaire d’un des grades du cadre d’emplois.

Pôle Ressources

 Direction de la Logistique Interne     :     Départ d’un Ouvrier des Parcs et Ateliers (OPA)
Un OPA mis à disposition du Département d’Indre-et-Loire a fait valoir ses droits à la retraite le 26 juin 
2016. Afin d’assurer son remplacement, il  est  proposé de procéder à la création d’un poste d’adjoint 
technique territorial, destiné à être pourvu par un titulaire ou stagiaire d’un des grades du cadre d’emplois.  
Cette opération est sans incidence financière pour le Département.

II - TEMPS DE TRAVAIL DES AGENTS DES COLLEGES AU SEIN DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX

Il est proposé qu’une des dispositions relatives au temps de travail, prises par délibération du 18 juin 2010 et du 
14 décembre 2012 soit modifiée pour les agents des collèges.

Pour rappel, le Conseil général a délibéré le 21 mars 2002 sur le régime de congés et plus particulièrement sur la 
séparation entre les congés légaux et les jours ARTT. Cette modification faisait apparaître la mention suivante : 25 
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jours de congés annuels et 10 jours de repos gérés comme des congés. Ces jours de repos sont des jours liés  
à la récupération du temps de travail. 

Notre collectivité ayant choisi pour le dispositif général d’effectuer un volume horaire annuel supérieur aux 1607 h 
réglementaires (sur la base de 39 heures hebdomadaires : 7 h 48 par jour), le volume horaire dégagé par rapport 
à la durée légale est ainsi au total de 23 jours de repos appelés jours ARTT. Le nombre de jours ARTT est fixé 
ainsi de la même façon pour les autres dispositifs spécifiques.

Le régime général est ainsi construit avec 25 jours de congés annuels et 23 jours d’ARTT, jours qualifiés de 
temps de repos lié au dépassement de la durée annuelle de travail.

Les agents des collèges dont le temps de travail est annualisé, et dont tous les jours de repos permettant de 
réaliser la durée moyenne de travail de 35 heures hebdomadaires sont déjà inclus dans le planning, ne peuvent  
pas bénéficier de jours ARTT.
Pour autant, l’article 115 de la loi n°2010-1657 du 29 décembre 2010 prévoit que l’agent en congé pour raison de 
santé ne peut générer de temps de repos lié au dépassement de la durée annuelle de travail.

En l’espèce, la notion de temps de repos peut  aussi  bien s’appliquer  aux réductions de jours ARTT qu’aux 
réductions des allègements de plannings pour le reste de l’année (prévisions de jours de travail comportant moins 
d’heures que la moyenne hebdomadaire de 35 heures ou journalière de 7 heures). 
Les deux notions sont en effet relatives à des ajustements de durée de travail destinés à compenser ou non des 
heures (prévisionnelles) effectuées ou non,  et  excédant la moyenne de 35 heures hebdomadaires ou 7 heures 
quotidiennes, pour parvenir aux 1 607 heures de travail annuelles effectives pour lesquelles un agent public reçoit 
traitement et rémunération. 

C’est ainsi que doivent être regardées les règles de gestion de compensation de temps de travail des agents des  
collèges telles que modifiées dans l’annexe 2 et qui ont été soumises à l’avis du comité technique du 5 juillet  
2016.

III - PRIME EXCEPTIONNELLE

Afin de reconduire pour 2016 le versement de la prime exceptionnelle de fin d’année de 100 euros bruts en faveur  
de tous les agents du Conseil départemental, il est donné acte de cette décision pour les agents contractuels  
présents  dans  la  collectivité  en  décembre  2016  et  selon  les  mêmes  modalités,  notamment  en  matière  de 
proratisation, que celles prévues pour les agents titulaires ainsi que le précise la délibération du Conseil Général  
du 30 septembre 2004.

Pour les assistants familiaux qui accueillent des enfants en modes « continu » et « intermittent régulier », cette 
majoration exceptionnelle de 100 euros bruts sera versée en augmentant le nombre d’heures de SMIC du mois 
de décembre 2016 à due concurrence. Comme pour l’ensemble des agents, les assistants familiaux recrutés au 
cours de l’année 2016 percevront cette majoration au prorata de leur durée de présence.

M. le Président.  – Merci.  Juste une petite chose, sur  les ATTE. Pour simple rappel,  quand cela nous a été 
transféré, c’étaient les personnels TOS ; au départ il y avait 400 000 euros dans la corbeille, évidemment il y avait 
beaucoup de remplacement qui prenaient du retard, aujourd’hui ne dis pas que tout est parfait partout mais il on 
est à 1,2 M€, ça a quand même triplé. Je tiens à le dire, on l’a dit aux principaux de collège pour leur rappeler, je 
pense qu’il est bon de le dire et de fixer les choses.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- compte tenu de ces éléments, d'approuver les termes du rapport.
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1ère C - Ressources Humaines

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

9        LE PERSONNEL (ID WD :  3647)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Thomas GELFI

AVANTAGES EN NATURE : LES AGENTS LOGÉS POUR NÉCESSITÉ ABSOLUE DE SERVICE 

Le statut de la fonction publique prévoit la possibilité d’attribuer des logements de fonction pour nécessité absolue 
de service aux agents dont les fonctions justifient le besoin d’être hébergé sur leur lieu de travail. Jusqu’alors, les  
dispositions règlementaires prévoyaient en pareil cas que les agents bénéficiaient de la gratuité du logement et  
des fluides afférents (eau, gaz, électricité).

Ces dispositions ont été modifiées par le décret 2012-752 du 9 mai 2012, qui a recadré les fonctions ouvrant droit 
à l’attribution d’un logement de fonction pour nécessité absolue de service, a limité l’avantage à la gratuité du seul 
logement (et non plus des fluides, qui doivent dès lors être facturés aux agents) et a fixé la taille maximale des  
logements  en  fonction  de  la  composition  familiale  de  l’agent  logé.  Les  dispositions  de  ce  décret  étaient 
applicables au plus tard le 1er septembre 2015.

1 - Après une étude technique des situations, il ressort que les logements ne sont pas équipés de compteurs 
prenant en compte exclusivement la consommation du logement seul. L’installation de compteurs individuels, la 
mise  en  conformité  des  installations  électriques  et  de  dérivation  des  circuits  engendreraient  un  montant 
d’investissement important d’une part et aurait pour effet de laisser un reste à charge très important pour les  
agents compte-tenu de la faible isolation des logements concernés sur le plan énergétique.

Ainsi dans le cadre d’une bonne gestion des fonds publics, il est proposé qu’à compter du 1er novembre 2016, il 
soit  retenu  une  estimation  de la  consommation  des fluides en fonction de la  surface  du logement et  de la 
composition familiale, en appliquant des barèmes issus des données de l’Agence de l’Environnement et de la 
Maîtrise de l’Energie (ADEME) et des tarifs annuels minimums observés dans des logements de même type. 

Les barèmes sont les suivants en 2015 : 

Tarifs Quantité
Eau 1.79 € TTC/m3 30 m3/an/personne
Electricité 112.49 € TTC/kWh 37.06 kWh/m3/an
Gaz 44.42  € TTC/kWh 180.94 kWh/m2/an

2 - S’agissant de la période du 1er septembre 2015 au 31 octobre 2016, les barèmes susvisés ne sont pas 
opposables  aux  agents  et  il  est  donc  équitable  de  leur  appliquer  un  forfait  qui  soit  représentatif  des  frais  
concernés mais d’un montant sensiblement plus faible que l’application des dits barèmes.

Il doit  donc être précisé que les agents concernés ont été informés du principe réglementaire de la prise en 
charge financière dès septembre 2015, afin de leur permettre de provisionner cette dépense :

Site Adresse Superficie

Part des fluides 
revenant au logement 
pour la période du  1er 

septembre 2015 au 31 
octobre 2016

Domaine de Candé Ferme de la Métairie

37260 MONTS

206 m2 1 600 €

Domaine de Candé Entrée de Candé

37260 MONTS

90 m2 700 €
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Champ Girault 38, rue Edouard vaillant

37000 TOURS

70 m2 500 €

Centre des archives 
départementales 

Archives contemporaines

41, rue Michaël Faraday

37170 CHAMBRAY-LES-
TOURS

111.31 m2 900 €

Centre des archives 
départementales 

Archives historiques

6, rue des Ursulines

37000 TOURS

128.24 m2 1000 €

Site de la maison des 
sports

Rue de l’aviation

Maison des sports

ZI Les Papillons

37210 ¨PARCAY-MESLAY

100 m2 700 €

Centre de vacances de 
Mayet de montagne

La Roche

03250 MAYET DE 
MONTAGNE

137.59 m2 1 100 €

Centre de vacances de 
Longeville sur mer

Centre de vacances du 
département

85560 LONGEVILLE 
SUR MER

92 m2 700 €

M. le Président. – Un courrier avait été fait aux agents, on remontait, en gros, à plus d’une année alors quand ils  
ont reçu la feuille… Je pense que ce n’était pas équitable, j’en ai parlé à Thomas GELFI et au Directeur général,  
et il ne me paraissait pas équitable, ce n’était pas du fait des personnels, donc on a fait un forfait, cela a divisé la  
première facture par deux en disant : « ce n’est pas vous qui êtes responsables » cela a permis de bien apaiser 
les choses mais d’être maintenant bien dans les clous.
M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- d’autoriser, telles que définies dans le rapport, la facturation des fluides à compter du 1er novembre 2016 
et la participation forfaitaire détaillée dans le rapport pour la période du 1er septembre 2015 au 31 octobre  
2016.
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2ème C - Enfance et Famille

ENFANCE ET FAMILLE

10        PREMIER PROTOCOLE DE COLLABORATION ENTRE LA DEF ET 
L'IDEF (ID WD :  3484)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Sylvie GINER

Dans le cadre de relations rénovées entre la Direction de l’Enfance et de la Famille et l’Institut Départemental de  
l’Enfance et de la Famille, souhaitées par les membres de l’Assemblée délibérante, un premier protocole de 
collaboration a été élaboré en partenariat entre les deux services.

Ce protocole, co-construit avec la Direction de l’Enfance et de la Famille, a pour objectifs de fixer les modalités de  
collaboration entre les deux services, ainsi que les modalités Ressources Humaines et financières associées, au 
cours des trois prochaines années.

Les  actions  menées par  l’IDEF s’inscrivent  dans  la  recherche  permanente  de  l’adaptation  des  moyens aux 
besoins des enfants accueillis et des nouvelles problématiques associées. Cela se traduit, dans le cadre de ce 
protocole, par des objectifs généraux qui donnent du sens aux actions menées :

- L’engagement de l’établissement dans la voie de la désinstitutionnalisation qui se traduit par la diminution des  
places  d’internats,  qui  ne  répondent  plus  entièrement  aux  besoins  des  enfants,  au  profit  de  mesures  
innovantes (Placement Éducatif À Domicile - PEAD).

- Le  renforcement  des  dispositifs  de  prévention  (Service  d’Accueil  de  Jour  Jeunes  Enfants  Et  Parents  -  
SAJJEEP).

- La nécessité de renforcer les partenariats avec les secteurs médico-social et sanitaire (pédopsychiatrie).

- La mise en œuvre d’une politique de gestion patrimoniale, notamment sur le site de La Membrolle/Choisille,  
appartenant au Département et visant à améliorer les conditions de vie des mineurs accueillis et les conditions 
de travail et de sécurité des agents.

Au titre de ce protocole, cinq objectifs opérationnels ont été fixés à l’établissement :

1. Faire évoluer le Centre maternel (Sésame) en Centre parental.

Le Centre parental s’inscrit dans une vision renouvelée des rapports hommes/femmes et dans l’évolution des 
rôles et places de chacun. Il a pour vocation d’accueillir les parents des enfants à naître et/ou de jeunes  
enfants, afin de favoriser le développement de liens affectifs, notamment avec le père. En présence des 
pères et/ou des conjoints, l’accompagnement des mères et de leurs enfants peut en être facilité.

2. L’évolution de la Maison d’enfants de la Bergeonnerie.

Elle s’inscrit dans une logique de renforcement des autres services, par redéploiement des moyens, afin de 
proposer une meilleure qualité de service, tout en maîtrisant les coûts.

La  philosophie  de  cette  opération  pourrait  se  résumer  de  la  façon  suivante :  « faire  mieux  à  moyens 
constants » et améliorer la qualité de service.

Le redéploiement des moyens (10 agents : 6 postes éducatifs, 2 maîtresses de maison et 2 veilleur de nuit) 
se déroulera comme suit :

 4 éducateurs viendront  renforcer  les 4  unités du Foyer de l’Enfance (1  par  unité).  Ce renforcement  
présente trois objectifs :

 Un objectif quantitatif :

- Baisse du nombre des contractuels utilisés pour un nombre de places et/ou suivis équivalent, du fait  
de la diminution de places d’internat 24h/24.
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 Deux objectifs qualitatifs :

- Un encadrement éducatif  plus soutenu, afin de répondre à l’évolution du public accueilli  (jeunes 
relevant du secteur médico-social et nécessitant des accompagnements complexes).

- Un encadrement éducatif plus soutenu, afin de renforcer le travail avec les familles et permettre de  
mobiliser au mieux les compétences parentales, du fait du recentrage des missions des référents ASE 
auprès des familles d’accueil du département.

 Les 2 autres éducateurs pourront être redéployés de la manière suivante :

 1 agent au PEAD, répondant à l’augmentation de 15 à 20 situations familiales suivies.

 1 agent au SASS (cf. évolution des missions point 3).

 En ce qui concerne les 4 personnels techniques et ouvriers (veilleurs de nuit et maîtresses de maison) :

 Sur les 2 veilleurs de nuit,  l’un pourra être redéployé vers le centre parental  (SESAME),  départ 
annoncé  d’un  agent,  et  l’autre  agent  sera  redéployé  vers  une  unité  du  Foyer  de  l’Enfance 
(reclassement professionnel d’un agent).

 Sur les 2 maîtresses de maison, l’une pourra être redéployée vers une unité de vie (départ en retraite 
au mois de novembre 2016). En ce qui concerne l’autre agent, diplômé AMP et TISF, elle effectuera  
des missions transversales correspondant à ses compétences.

3. L’IDEF devient la plateforme unique en matière d’accueil, de suivi et d’orientation des mineurs isolés 
étrangers (MIE).

L’objectif est de procéder à une évaluation de la situation de chaque mineur isolé étranger primo-arrivant 
sous 5 jours, dans le respect de la circulaire du 31 mai 2013 relative aux modalités de prise en charge des 
jeunes isolés étrangers. La cellule MIE à l’ASE gardera à sa charge les relations avec les services de l’État,  
afin qu’ils  puissent apporter  leur appui durant  la phase de primo-accueil,  selon les préconisations de la  
circulaire interministérielle du 25 janvier 2016.

De plus, l’IDEF effectuera le suivi sur du moyen / long terme des mineurs isolés étrangers accueillis chez des 
assistants familiaux de l’Aide Sociale à l’Enfance ou hébergés en autonomie (Hameau Saint Michel, FJT…) 
et ne bénéficiant pas d’un accompagnement d’une autre structure associative de protection de l’enfance.

4. Mise en place d’un dispositif  pluri-institutionnel de soutien au placement familial :  un pont entre 
handicap et protection de l’enfance.

À l’heure actuelle, 20 % des jeunes accueillis à l’IDEF relèvent du secteur médico-social et nécessitent des 
accompagnements complexes (CMP, orthophoniste, psychomoteur…).

L’objectif  est d’offrir une réponse plus adaptée aux jeunes en grandes difficultés accueillis en Placement 
Familial IDEF ou ASE, par la création d’une équipe mobile d’intervention pluri-institutionnelle (ASE, IDEF / 
Médico-social  /  MDPH) capable  d’intervenir  sur  l’ensemble  du territoire  départemental,  pour  soutenir  et  
étayer des assistant(e)s familial(e)s employé(e)s par le Conseil départemental, en grandes difficultés avec 
des jeunes présentant des troubles majeurs.

5. L’accueil et la prise en charge des bébés en vue de leur adoption.

L’objectif, pour le département, est, dans un souci de rationalisation des dépenses, de transférer la mission  
d’accueil au service du Pôle Accueil Familial de l’IDEF.

Le suivi et l’appui technique continueront d’être effectués par le service Adoption, en lien avec le service du  
Pôle Accueil Familial de l’IDEF.

En complément de ces 5 objectifs, co-construits avec la DEF, l’IDEF, dans le cadre de la gestion patrimoniale, a 
élaboré un Plan Pluriannuel d’Investissement dont l’objectif est de prévoir, sur 5 ans, la rénovation du patrimoine  
et, notamment, celui appartenant au Département sur le site de La Membrolle/Choisille.

Ce présent protocole fera l’objet d’une révision annuelle via un comité de suivi. Toute modification fera l’objet d’un  
avenant.

M. le Président. – Je rappelle que les personnels IDEF ne sont pas fonction publique territoriale mais hospitalière.
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Là on est dans les  arbitrages budgétaires, l’augmentation du point qui s’applique à l’IDEF est plus importante 
financièrement, plus lourde financièrement pour le Département que ce qui s’applique pour la Fonction publique 
territoriale. On fera aussi évoluer le logo de l’IDEF parce qu’on pense qu’il faut qu’il se rapproche davantage de la 
charte départementale. Vous l’avez en page suivante sur le protocole.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

d’approuver les termes du protocole de collaboration entre la Direction de l’Enfance et de la Famille et  
l’Institut Départemental de l’Enfance et de la Famille.
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2ème C - Lutte contre les Exclusions

2ème C - Lutte contre les Exclusions

PERSONNES EN DIFFICULTÉ

11        INSERTION PAR L'ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE (ID WD :  3611)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Vincent LOUAULT

Le présent rapport  a pour objet  de désigner la représentation du Conseil  départemental  lors des Conseils  
Départementaux de l’Insertion par l’Activité Économique (CDIAE).

Le dispositif de l’Insertion par l’Activité Économique (IAE) fait l’objet d’un pilotage conjoint avec les services de  
l’État (DIRECCTE Centre-Val de Loire), notamment dans le cadre du Conseil Départemental de l’Insertion par 
l’Activité Économique (CDIAE). La DIRECCTE nous a informé de l’expiration du mandat des membres du CDIAE 
le 11 août 2016. 

L’objet du présent rapport vise à désigner les nouveaux représentants du Conseil départemental en vue de les 
mentionner dans le nouvel arrêté préfectoral de désignation des membres du CDIAE. Considérant que le champ 
de l’IAE relève désormais de la délégation de madame TUROT (Économie solidaire),  il  vous est proposé de 
modifier la représentation du département dans cette instance de la façon suivante :

Mme Valérie TUROT – Titulaire 
(en remplacement de M Vincent LOUAULT)
M Vincent LOUAULT – Suppléant 
(en remplacement de Mme Dominique SARDOU)

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

 d’approuver la nouvelle désignation du représentant du Département aux Conseils Départementaux de 
l’Insertion par l’Activité Économique (CDIAE) :

Titulaire : Mme Valérie TUROT (en remplacement de M Vincent LOUAULT)
Suppléant : M Vincent LOUAULT (en remplacement de Mme Dominique SARDOU)
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2ème C - Lutte contre les Exclusions

PERSONNES EN DIFFICULTÉ

12        CRISE AGRICOLE - ACCÈS DES EXPLOITANTS AGRICOLES AU 
REVENU DE SOLIDARITÉ ACTIVE (ID WD :  3662)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Vincent LOUAULT

Le présent rapport a pour objet de présenter un plan d’actions du Conseil départemental à destination des 
exploitants agricoles en difficulté dans le cadre de la crise agricole actuelle.

Les aléas climatiques et des prix de ventes non rémunérateurs, conjugués à des trésoreries déjà très fragilisées,  
entrainent une situation de crise pour un grand nombre d’exploitants agricoles du département.

Le Conseil départemental en charge des solidarités, notamment du Revenu de solidarité active (RSA), s’investit 
au côté des acteurs institutionnels pour accompagner cette période particulièrement difficile et met en œuvre un  
plan d’actions en 4 points : 

 Conforter l’accès au droit et communiquer en direction des acteurs et des agriculteurs 
concernés. 
Le Revenu de solidarité active est un droit et non une aide sociale. Cette information de même que les 
modalités d’accès, souvent méconnues dans un milieu qui  n’est pas enclin à solliciter des aides, ont 
commencé  à  être  diffusées  auprès  des  exploitants  susceptibles  d’être  concernés.  L’implication  des 
représentants du Conseil départemental dans les différentes instances et réunions a permis de porter ce  
message. 

 Porter une attention particulière et prioritaire dans l’instruction des demandes, en lien avec 
la MSA, pour réduire les délais d’instruction et de versement, aujourd’hui trop longs.
Des dispositions sont d’ores et déjà arrêtées entre les services de Département et la MSA pour réduire ce 
délai de 5 à 2 mois. 

 Procéder à  une évaluation individualisée et  actualisée des ressources, réalisée par les 
services du Conseil départemental, afin de tenir compte de la situation réelle et immédiate des 
exploitants.

 Développer une mission de détection et d’expertise des situations urgentes.
Sur ces deux derniers points, un partenariat a été acté entre les services du Département et les trois  
centres de gestion agricoles pour simplifier la procédure, contribuer à réduire les délais et permettre une 
lecture attentive,  individualisée et  bienveillante  des situations,  sous la  forme d’un « label – Urgence 
agricole ».

M. le Président. – Monsieur GASCHET

M. GASCHET. – En tant que responsable en lien avec l’agriculture, je voudrais quand même te remercier de  
l’attention que tu as portée aux agriculteurs dès le début de la crise,  cela a été noté dans les campagnes.  
Actuellement, on peut estimer, à environ 10 % des agriculteurs qui sont dans une situation très difficile, et c’est un 
geste très apprécié.

Le RSA peut donner un coup de pouce aux familles, il y a des gens qui vivent très mal cette crise ; 10 % sur 4 000 
agriculteurs, cela fait 400 agriculteurs en grande difficulté et cela représente pratiquement ce que l’on voit du côté  
de Belfort et on n’en parle pas du tout. Cela se passe comme ça dans nos campagnes… C’est une souffrance 
que l’on a du mal à identifier.

Je voudrais vraiment, au nom des agriculteurs, te remercier pour le geste que tu fais et l’attention que tu as  
portée.
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M. le Président. – Merci. Tu sais, ce n’est pas un geste, c’est un droit. Ce monde, j’en suis issu, donc je le connais 
bien. Ce n’est pas qu’une affaire de finances, c’est aussi une question de dignité, les gens ont un mal de chien à  
pouvoir s’avouer à eux-mêmes qu’ils en sont là à titre temporaire ou définitif. C’est quelque chose qui n’est pas du 
tout médiatique, il faut cibler,  comme on veut le faire, toutes les situations. 

Je rencontre prochainement le Crédit  Agricole car un certain nombre d’autres agriculteurs ont  des emprunts 
lourds, des hypothèques et il ne faudrait pas que par des demandes bancaires on ait des situations qui soient des  
situations terribles. Il y a toute une action à mener mais à mener dans la discrétion avec tout le doigté qui convient 
dans des situations humaines difficiles et difficiles à accepter pour des gens qui préfèreraient vivre de leur travail,  
avec des prix convenables –je pense au lait, à la viande- que les situations auxquelles ils sont confrontés, pour 
quelles que raisons que ce soit ce n’est pas ici qu’on va faire le débat. Là, on prend notre part, il y aura un coût,  
mais ce coût sera ce qu’il sera car on se doit absolument d’avoir cette solidarité fondamentale avec des gens que  
l’on connaît tous, et qui ont un visage, dans nos campagnes.

Madame CHAIGNEAU.

Mme CHAIGNEAU. – Je voudrais simplement m’associer à ce que vient de dire Jean-Pierre et ce que vient de 
dire Vincent, dire que la situation des agriculteurs, on ne va pas revenir dessus, elle est catastrophique, elle est  
catastrophique depuis de nombreuses années mais là ça devient pire et dire que le Département ici joue tout son 
rôle d’aide, et cela fait plusieurs années, malheureusement, que nous sommes obligés de prendre des décisions 
de ce type, lors de la grêle, lors du gel… maintenant au niveau du RSA, et la situation étant très difficile, je crois 
qu’ici, tous ensemble, on fait vraiment preuve de solidarité et c’est vraiment quelque chose dont on ne peut que  
se remercier.

M. le Président. – Merci. Et d’ailleurs, on a commencé les arbitrages, et vous savez comme moi que la loi NOTRe 
limite beaucoup les choses, néanmoins, jusqu’à ce que la légalité me prouve le contraire et jusqu’au bout, je ferai  
prévoir  une ligne, un fonds « urgence agricole » un fonds pour les catastrophes quelles qu’elles soient, pour 
qu’on ait toujours un moyen rapide d’intervention en la matière, parce que je crois qu’on le doit absolument au 
monde agricole. On mettra une somme X, mais la ligne sera créée et je mets un peu le pied dans la porte pour 
que ce soit validé et qu’on ait toujours cette possibilité d’intervention pour les cas d’urgence, d’où qu’ils puissent  
venir.

Je mets aux votes : pas d’opposition ? Pas d’abstention ? Merci.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- d’approuver et de prendre acte des dispositions suivantes :

 Conforter l’accès au droit et communiquer en direction des acteurs et des agriculteurs concernés.  

 Porter une attention particulière et prioritaire dans l’instruction des demandes, en lien avec la  
MSA, pour réduire les délais d’instruction et de versement, aujourd’hui trop longs.

 Procéder à une évaluation individualisée et actualisée des ressources, réalisée par les services  
du Conseil départemental, afin de tenir compte de la situation réelle et immédiate des exploitants.

 Développer une mission de détection et d’expertise des situations urgentes.
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3ème C - Aménagement du Territoire et Economie

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

13        AVIS SUR LA MISE EN ŒUVRE DE LA RÉFORME DE L'ÉCHELON 
INFRA-DÉPARTEMENTAL DE L'ÉTAT (ID WD :  3625)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Pierre LOUAULT 

Conformément aux dispositions de l’article L 3113-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, l’adaptation 
des limites d’arrondissements relève d’un arrêté du Préfet de Région et nécessite de recueillir  préalablement 
l’avis du Conseil départemental.

Ces modifications consistent à mettre en cohérence les périmètres des arrondissements avec les périmètres des 
futures  intercommunalités  tel  que  mis  en  œuvre  dans  le  cadre  du  Schéma Départemental  de  Coopération 
Intercommunale d’Indre-et-Loire.

Ainsi  l’État  prévoit  l’extension de l’assise territoriale  des deux arrondissements de Loches et  Chinon et  une 
réduction de l’arrondissement de Tours aux limites du SCOT de l’agglomération.

M. le Président. – Voilà une réforme qui ne me paraît pas forcément la plus révolutionnaire en matière de réforme 
territoriale, on a connu l’Etat plus ambitieux quand il s’agissait des autres que de lui-même. Le calendrier n’est 
peut-être pas étranger à cette prudence, cette précaution, surtout dans certaines sous-préfectures.

Le Département est comme un avocat, on le coupe en deux, il y a un noyau au milieu et puis vous avez la sous-
préfecture de Chinon qui va du bas du pays de Descartes jusqu’à Château-Renault et de l’autre côté on va du 
côté de Richelieu jusqu’à St Aubin le Dépeint. La proximité s’éloigne, mais les choses sont ainsi, pour un temps  
du moins ! Pour un temps du moins.

Pas d’opposition ? Pas d’abstention ? Merci.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

  de donner un avis favorable à l’adaptation des limites d’arrondissements proposées par le Préfet.
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3ème C - Environnement

3ème C - Environnement

PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

14        ENS "PRÉ SAINT SÉBASTIEN" - COMMUNE DE MARCILLY-SUR-
MAULNE - DÉCLASSEMENT - CANTON DE CHÂTEAU-LA-VALLIÈRE (ID WD :  

3555)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Fabrice BOIGARD

Déclassement au titre des Espaces Naturels Sensibles d’une parcelle située sur la commune de MARCILLY-
SUR-MAULNE.

Suivant délibération en date du 20 décembre 2002, la Commission permanente a classé au titre des Espaces 
Naturels Sensibles une parcelle cadastrée section B n° 615 d’une superficie de 2 ha 01 a 95 ca, située au lieudit 
« Pré Saint Sébastien » sur la commune de MARCILLY-SUR-MAULNE.

Ainsi, la commune avait eu l’opportunité de l’acquérir afin de préserver une partie du patrimoine naturel de la  
vallée de la Maulne et d’y créer une zone naturelle de détente et de promenade.

Par  délibération  en  date  du  26 janvier 2016,  le  Conseil  municipal  de  MARCILLY-SUR-MAULNE  sollicite  le 
déclassement de ladite parcelle dans le cadre du projet communal de réalisation d’un terrain de loisirs.

Ce site ne présentant pas un intérêt réel pour la biodiversité, ce déclassement peut être approuvé.

M. le Président. – Je profite de ce dossier pour dire que M. BOIGARD travaille activement sur le dossier de 
Hommes,  dossier,  là  aussi,  que  nous  avions  trouvé  qui  était  pratiquement  en  passe  d’être  cédé  à  une  
communauté de communes qui n’en voulait pas, et ce dossier on l’a remis, lui aussi, sur rails, on le garde et on 
fait des investissements lourds dont nous avons parlé avec les conseillers départementaux du canton, dont toi, 
Martine, pour faire et voir avec les personnes qui gèrent actuellement le site, les investissements lourds à faire 
avec l’aide de la com-com qui a promis 200 000 euros, pour qu’avant la DSP on puisse avoir rendu attractif tout 
ce  secteur  parce  qu’on  peut  avoir  un  beau  projet  dans  ce  secteur  de  Castelvalérie ;  on  fait  des  choses 
importantes et vous verrez au prochain budget la traduction budgétaire significative puisqu’on mettra plusieurs 
centaines de milliers d’euros en première tranche pour que ce soit fait dès la saison prochaine. Je tenais à le dire  
à l’occasion de ce rapport.

Pas d’opposition ? Pas d’abstention ? Merci.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

-  de déclasser  au  titre  des  Espaces Naturels  Sensibles la  parcelle  cadastrée  section B  n°  615  d’une 
superficie de 2 ha 01 a 95 ca, située au lieudit  « Pré Saint Sébastien » sur la commune de MARCILLY-SUR-
MAULNE.

Retour sommaire
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3ème C - Environnement

PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

15        DÉSIGNATION AU SEIN DU PÔLE DÉPARTEMENTAL DES RISQUES 
(ID WD :  3495)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Fabrice BOIGARD

Il convient de désigner un membre titulaire et son suppléant pour siéger au pôle départemental des risques  
institué par arrêté du Préfet d’Indre-et-Loire en juin 2016 et à ses formations spécialisées, d’une part, pour 
l’élaboration du plan d’évacuation du val de Tours en cas de crue majeure de la Loire, d’autre part, pour la mise 
en œuvre de la réforme de la défense extérieure contre l’incendie.

M. le Préfet d’Indre-et-Loire a créé, par arrêté du 1er juin 2016, un pôle départemental des risques et, par arrêtés 
du 22 juin 2016, ses premières formations spécialisées, d’une part, pour l’élaboration du plan d’évacuation du val 
de Tours en cas de crue majeure de la Loire, d’autre part, pour la mise en œuvre de la réforme de la défense 
extérieure contre l’incendie.

Cette instance mobilise les principaux acteurs institutionnels qui interviennent dans la prévention et la gestion des 
risques naturels et technologiques majeurs, afin d’élaborer une stratégie partagée en matière de prévention des 
risques et de préparation à la gestion des crises.

Le champ de compétences du  pôle  départemental  des risques englobe  les attributions dévolues  au conseil 
départemental de sécurité civile et à la commission départementale des risques naturels majeurs. Les arrêtés 
préfectoraux des 12 septembre 2006 et 7 mars 2007 portant respectivement constitution de ces deux instances 
sont par conséquent abrogés. Le pôle peut être saisi de toutes questions relatives à la protection des populations,  
des biens et de l’environnement. Son fonctionnement est régi par les dispositions des articles R.133-1 à R. 133-
13 du Code des relations entre le public et l’administration et par les articles 8 et 9 du décret n° 2006-665 du 
7 juin 2006  modifié  relatif  à  la  réduction  du  nombre  et  à  la  simplification  de  la  composition  de  diverses 
commissions administratives.

Il convient de désigner un membre titulaire et un membre suppléant pour participer aux travaux de cette instance.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de désigner pour siéger au pôle départemental des risques et, par voie de conséquence, à sa formation  
spécialisée pour l’élaboration du plan d’évacuation du val de Tours en cas de crue majeure de la Loire et à sa  
formation spécialisée pour la mise en œuvre de la réforme de la défense extérieure contre l’incendie : 

- Monsieur Fabrice BOIGARD, en tant que titulaire,
- Madame Martine CHAIGNEAU, en tant que suppléante.

Cette désignation se substitue à celles intervenues par délibération du Conseil départemental du 29 avril 2015 
relatives au conseil départemental de sécurité civile et à la commission départementale des risques majeurs.
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4 QUATRIEME COMMISSION : AFFAIRES EDUCATIVES ET DES COLLEGES
4ème C - Collèges

4ème C - Collèges

EDUCATION

16        FONCTIONNEMENT MATÉRIEL DES COLLÈGES PUBLICS - ANNÉE 
2017 (ID WD :  3493)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Judicaël OSMOND

Le présent rapport a pour objet la répartition de la dotation globale de fonctionnement des collèges publics pour 
l’année 2017.
Il présente également les tarifs de restauration et les taux de prélèvements appliqués dans chaque collège 
public.

L'article L 421-11 du Code de l'Éducation contraint le Conseil départemental, collectivité de rattachement des 
collèges, à notifier avant le 1er novembre de chaque année, le montant de la dotation initiale de fonctionnement 
qui sera allouée aux collèges publics pour l’exercice budgétaire suivant. Afin de respecter ce calendrier, il y a 
donc lieu de se prononcer dès à présent sur le montant de ces dotations, les crédits seront inscrits au projet de 
Budget primitif 2017.

A cette  occasion,  il  convient  également  de  donner  aux  établissements  publics  locaux  d’enseignement  les 
consignes budgétaires en matière de dotation de fonctionnement et de restauration scolaire. 

I LES DOTATIONS DE FONCTIONNEMENT AU  X COLLÈGES PUBLICS  

La subvention globale s’élève à 5 471 030 € et se répartit ainsi :

1. La dotation initiale

Le montant des dotations initiales 2017 s’élève à hauteur de 3 067 490 €. Le groupe de travail chargé d’examiner 
la  répartition  de  la  dotation  initiale  entre  les  54 collèges  s’est  réuni  le  14 juin 2016  et  s’est  positionné 
favorablement sur les orientations présentées.

 Prise  en  compte  du  coût  de  fonctionnement  des  EPLE  hors  consommations  liées  à  la 
restauration  et  aux  dépenses  de  gaz  naturel,  d’électricité  et  de  chaufferie  thermique.  Ce coût  de 
fonctionnement est revalorisé en 2017, à hauteur de +1,1 % (Indice des prix à la consommation sur les 
services entre 2015 et 2016).

 Attribution d'une part variable au prorata du nombre d’élèves et pondérée en fonction de la 
zone géographique du collège selon 2 zones, intégrant les transports destinés aux projets culturels  ou 
éducatifs des collèges. En 2017, il est proposé de revaloriser cette part variable, à hauteur de +2,1 % , 
soit :

1ère couronne : Agglomération de Tours 30 €
2ème couronne : les autres communes (hors agglomération) 45 €

Sur ces dotations initiales, 3 000 € sont affectés à la maintenance et petit entretien ainsi que 8 000 € au collège 
Michelet  de  Tours  pour  sa  classe  relais.  De  plus,  le  Département  prend  en  charge  le  financement  des 
programmes de « 3e alternatives » et des Dispositifs d’Initiation aux Métiers en Alternance (DIMA), auxquels des 
collégiens participent, à hauteur de 22 821 €.

2. La reprise de la gestion des contrats de gaz naturel et d’électricité par   la Collectivité  

Cette gestion a été reprise depuis le 1er janvier 2015 par la Collectivité, poursuivie en 2016 et intégrée au marché 
public géré par la Direction de l’Éducation et du Patrimoine pour un montant de 2 273 386 €.
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3. La réserve de fonctionn  ement   

Une somme de 107 333 € constitue le montant de la réserve départementale de fonctionnement 2017. 
Cette dernière  permet  de financer en priorité,  les demandes d’aides relatives aux dépenses imprévues.  Elle 
permet également de pallier les éventuelles difficultés en lien avec la reprise des fluides (dates de dénonciation 
des contrats par exemple). 

4. Le versement de la dotation

Le versement de la dotation s’établit à hauteur de 50 % du montant total en janvier 2017, de 50 % en juin 2017.

II LA RESTAURATION SCOLAIRE – LES TARIFS DE DEMI-PENSION ET LES TAUX DE PRÉLÈVEMENT 
DU SERVICE D’HÉBERGEMENT

Conformément  aux  articles  L.213-2  et  R.  531-52  du  code  de  l’Éducation  qui  attribue  au  Département  la 
compétence en matière de restauration scolaire et la fixation des tarifs de la restauration scolaire, le Conseil  
départemental applique un tarif forfaitaire unique aux familles des collégiens dans l’ensemble des établissements  
publics locaux d'enseignement,  dont  la gestion est  assurée par les services de la Collectivité.  Le processus 
d’harmonisation des tarifs entamé en 2013 a abouti à une égalité de traitement sur le territoire en 2016, soit un  
forfait de 455,04 € par an et par enfant.

En 2017 il est proposé d’appliquer les consignes suivantes :

1. La proposition de schéma général

 Tarifs des repas « élèves »

Un tarif-cible est  fixé à 3,16 €. Le nombre de jours de fonctionnement étant fixé à 144, le prix du forfait annuel 
« élèves » s’élève donc à  455,04 €,  excepté pour les collèges  Jean Zay de Chinon et Corneille de Tours qui 
disposent également d’un forfait 5 jours au tarif de 568,80 €, applicable à compter du 1er septembre 2016 pour le 
collège de Chinon. Ce tarif permet à chaque collège de fournir une prestation convenable, au sein de laquelle un 
minimum de 1,85 € doit être consacré à l’achat des denrées.

Il  est  en  parallèle  proposé  de  fixer  le  « ticket  élève »,  pour  les  repas  occasionnels,  à  3,80 €.  Ce  dernier 
s’appliquera également aux futurs élèves de 6ème venant déjeuner au collège lors d’une journée découverte.

 Tarifs des repas « commensaux »

Jusqu’en 2013, les tarifs proposés aux commensaux,  laissés à l’appréciation du Conseil  d’Administration de 
chaque collège, étaient très hétérogènes. Ces derniers ont également fait l’objet d’une harmonisation de la part  
de la collectivité. Les catégories et tarifs suivants sont fixés : 

- Repas ATTEE : 2,50 €
- Repas pour les personnels de l’Éducation Nationale dont l’indice de rémunération est inférieur à 450 :  

3,20 €
- Repas pour les personnels de l’Éducation Nationale dont l’indice de rémunération est supérieur ou égal à 

450 : 4,50 €
- Repas exceptionnels, hôtes de passage : 5 €.

En parallèle, les assiettes et taux des différents fonds abondés par les recettes de la restauration sont proposés :

2. Le taux de l'ex-FARPI (Fonds d’Aide à la Rémunération des Personnels d’Internat)

Assiette : ensemble des produits, élèves et commensaux (hors ATTEE).
Taux : 20 % pour les collèges autonomes,  0 % pour l’Unité Centrale de Production (UCP) et 0,43 € par repas 
vendu pour les satellites de l’UCP du collège Montaigne. Dispense pour le Syndicat Mixte de Fondettes, eu égard 
au fait que la participation des familles couvre déjà une part conséquente de rémunération du personnel (cf. détail 
en point 5). 

3. Le taux du FCSH (Fonds Commun des Services d’Hébergement)
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Assiette : ensemble des produits, élèves et commensaux 
Taux : 1,5 % pour les collèges autonomes et 1 % pour les collèges satellites (harmonisation des pratiques entre 
satellites de l’Unité Centrale de Production du collège Montaigne et du Syndicat Mixte de Fondettes). 

4. Les charges communes

Pour les collèges autonomes : une enveloppe de 2,48 € par repas est consacrée aux denrées et aux charges. 
La part des charges communes résulte donc de la soustraction de la part des denrées (au minimum 1,85 € par 
repas) de ce total de 2,48 €.
Pour les collèges satellites : un montant forfaitaire de 0,40 €, soit 12,5 % , par repas est proposé.

5. Les cas spécifiques     : sites desservis par le Syndicat   Mixte de Gestion de la Cuisine Centrale de Fondettes   
(SMGCCF)

Les collèges Jean Roux de Fondettes, Lucie et Raymond Aubrac de Luynes, La Béchellerie de Saint-Cyr-sur-
Loire et Rabelais de Tours sont desservis par le SMGCCF. Ces collèges n’assurent pas de production autonome,  
achètent leurs repas au syndicat, effectuent le dressage et le service sur place et procèdent à la facturation aux 
familles.

Il  est  également  proposé  maintenir  à  3,16 € le  prix  du  repas  facturé  aux  familles  dans  le  cadre  du  forfait 
« élèves ». Ce tarif  de 3,16 € comprenant déjà une prise en charge partielle au titre de la rémunération des 
personnels du syndicat, il vous est proposé de dispenser ces quatre collèges de reversement au titre du FARPI.
Lors du vote du BP 2017 sera présenté le montant de participation du Conseil départemental aux frais du syndicat 
comme stipulé dans la convention liant la Collectivité au SMGCCF.

6. Le règlement des services d’hébergement

Le décret  n° 2016-328 du 16 mars 2016 relatif  aux bourses nationales de collège et  aux bourses nationales 
d'études du second degré de lycée en son article 27 abroge le décret n° 63-629 du 26 juin 1963 instituant un 
régime de remise de principe d'internat dans les établissements d'enseignement publics. De ce fait, le règlement  
du service d’hébergement, voté par l’assemblée départementale et inchangé depuis 2013, doit être modifié sur ce 
point. En effet, les dispositions du nouveau décret entrent en vigueur à compter de la rentrée scolaire 2016.
Par ailleurs, concernant les remises de principe pouvant être accordées de façon systématique pour les stages 
hors établissement de 5 jours consécutifs, celles-ci sont réservées aux stages obligatoires de 3ème.
Le texte modifié est présenté en annexe.

M. le Président. – Merci. Un des sujets de l’automne aussi, cela va être la question des circuits courts ; nous 
sommes allés  en  Mayenne voir  ce  qu’il  se  faisait  pour  développer  les achats  de  proximité  comme certains 
collèges le pratiquent déjà pour étendre un peu les choses. Donc on va réunir tous les chefs de nos collèges avec 
les  personnes  de  la  Mayenne  qui  sont  également  venues,  quelques  producteurs  de  Touraine,  j’en  ai  vus 
récemment chez Gérard DUBOIS et chez Geneviève GALLAND ; il y a des gens qui produisent, qui sont prêts à 
vendre dans la proximité. C’est intéressant pour les collèges, cela pourrait à être développé pour les EHPAD 
notamment ; il y a vraiment, là encore, une part de l’avenir des territoires passe par la mobilisation des acteurs  
solidairement  des  territoires  car  une  partie  –cela  ne  viendra  pas  de  l’extérieur-  viendra  d’une  organisation 
différente à l’intérieur.

Un autre sujet pour les collèges, juste pour rappeler aussi, en matière d’investissement, quand le transfert a été  
fait dans les années 1985, la Dotation départementale d’équipements des collèges était de 2  500 000 euros ; elle 
a été gelée depuis 30 ans, et aujourd’hui je rappelle… c’est ce qui avait été transféré, en disant  « avec ça  vous 
ferez les travaux dans les collèges » eh bien la dernière année ces travaux se sont montés à 6,3M€ ! Cela veut 
dire que la dotation transférée par l’Etat représente aujourd’hui 40 % sur une année donnée de ce que l’on fait.  
C’est vous dire que si on s’était contenté uniquement de faire avec ce que nous avions reçu, eh bien la liste serait  
longue et Judicaël aurait beaucoup de demandes de rendez-vous !

Sur ce rapport, pas d’opposition ? Pas d’abstention ? Merci.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0
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Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

I. LES DOTATIONS DE FONCTIONNEMENT AUX COLLÈGES PUBLICS

- d’adopter  la  répartition  des  dotations  de  fonctionnement  2017  entre  les  54  collèges  publics,  comme  
présentée au tableau  joint en annexe, pour un montant de 5 471 030 € dont 3 067 490 € au titre de la  
dotation initiale, 107 333 € au titre de la réserve de fonctionnement,2 273 386 € au titre de la reprise des  
fluides. Sur la dotation initiale, seront affectés 8 000 € au titre de la classe relais Michelet, 22 821 € pour 
l’enseignement des « 3e alternatives » et  DIMA, et  un montant  de 3 000 € par collège en faveur de la  
dotation maintenance et petit entretien.

II RESTAURATION SCOLAIRE

- de fixer le tarif du forfait annuel 4 jours des collégiens à 455,04 €,
- de fixer le ticket « élève » à 3,80 €,
- de fixer les tarifs des commensaux à :

 2,50 € pour les ATTEE
 3,20 € pour les personnels de l’Éducation Nationale dont l’indice de rémunération est inférieur à 450
 4,50 € pour les personnels de l’Éducation Nationale dont l’indice de rémunération est supérieur ou égal à  

450
 5 € pour les repas exceptionnels et hôtes de passage.

- de fixer les différents taux de cotisation conformément au tableau ci-dessous :

Type de collège Ex-FARPI (hors ATTEE) FCSH
Restaurations 

autonomes
20 % des produits 1,5 % des produits

UCP Montaigne 0 € 0 % 
Satellites 

UCP Montaigne
0,43 € / repas vendu 1 % des produits

Satellites SMGCCF 0 % 1 % des produits

- de fixer l’enveloppe « denrées + charges » à 2,48 € pour les collèges autonomes,
- de fixer la part des charges communes à 12,5 % pour l’ensemble des repas pour les satellites,
- d’imposer un minimum de 1,85 € par repas préparé au titre de l’achat de denrées,
- d’adopter le nouveau texte du règlement des services d’hébergement joint en annexe.
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5 CINQUIEME COMMISSION : DEVELOPPEMENT, TOURISME - CULTURE, SPORT ET VIE ASSOCIATIVE
5ème C - Culture

5ème C - Culture

MONUMENTS ET PATRIMOINE CULTUREL

17        FIXATION DES PRIX DE VENTE PUBLICS DES ARTICLES (ID WD :  
3557)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Céline BALLESTEROS

Le présent rapport a pour objet l’approbation de la mise en vente de nouveaux produits dans les boutiques de 
souvenirs des monuments et musées départementaux.

Le Conseil départemental d'Indre-et-Loire, lors de sa réunion du 22 décembre 1998, a décidé de procéder à la 
mise en gestion des boutiques souvenirs des monuments et musées départementaux en régie directe par le  
Département.

La liste des articles mis en vente dans les boutiques souvenirs a été approuvée lors des sessions précédentes. Il  
convient de compléter cette liste avec les nouveaux produits listés en annexe du présent rapport.

Les livres seront vendus au prix public autorisé. Pour tous les autres articles, lors des réassorts, le prix de vente  
tiendra compte de l’augmentation ou de la diminution du prix du fournisseur sur justificatifs (factures).

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

 d’approuver la mise en vente des produits listés en annexe.
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5ème C - Culture

MONUMENTS ET PATRIMOINE CULTUREL

18        CONVENTION-TYPE DE MÉCÉNAT CULTUREL RELATIVE À 
L'ACQUISITION D'ŒUVRES D'ART (ID WD :  3574)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Céline BALLESTEROS

Le présent rapport a pour objet l’adoption d’une convention-type de mécénat culturel pour l’acquisition d’œuvres 
d’art.

Le Département a affiché sa volonté de s’appuyer sur le mécénat culturel, afin d’accompagner et de soutenir  
financièrement la collectivité dans des actions d’intérêt général.

Un  tel  outil  peut  permettre  notamment  d’enrichir  notre  patrimoine  culturel,  par  l’acquisition  d’œuvres  d’art 
(peintures, sculptures, objets d’art, livres d’art…) qui ont vocation à être présentées au public.

L’approbation d’une convention-type viendra décliner avec les mécènes, les conditions de collaboration avec le 
Département, dans ce but commun.

M. le Président. – Merci. C’est un dossier qui me tient, personnellement, extrêmement à cœur. J’ai mené une  
action en la mairie de St Avertin en ce sens… J’aime beaucoup l’art contemporain et je pense que là aussi, en 
Touraine, on est une terre de création culturelle, on a beaucoup d’artistes de talent, tant dans l’agglomération 
qu’en milieu rural,  nous devons les aider, et les aider c’est tout faire pour acheter des œuvres. Acheter des  
œuvres avec le produit des impôts, c’est compliqué en ce moment, donc je fais appel à ce mécénat. 

Je rappelle que, quand une entreprise donne 100 euros, cela ne lui en coûte que 33–grosso modo-. Je pense que 
c’est intéressant. Vous avez pu voir dans le couloir et dans le petit salon on a mis des œuvres d’Alain PLOUVIER 
et Lionel TONDA. On avait récemment une exposition à l’Hôtel Gouin de Tourangeaux, il y avait PHERIVONG et 
d’autres… Une œuvre a été achetée par le Département et je vais donc faire toute une batterie de courriers à un 
certain  nombre  de  partenaires  –de  grands  partenaires-  pour  les  inviter  à  contribuer  à  l’enrichissement  du 
patrimoine départemental  parce que je pense que c’est  aussi  une belle image pour la Touraine et  que cela 
s’inscrit un peu aussi dans le projet de biennale d’art contemporain pour l’année 2018 pour laquelle il y aura une 
réunion préparatoire avant la fin de cette année.

Sur ce rapport, y-a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? Je vous remercie

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

 d’approuver les termes de la convention-type de mécénat culturel pour l’acquisition d’œuvres d’art,

 d’autoriser M. le Président à signer les conventions particulières qui en découleront, au nom et pour le 
compte du Département.
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M. le Président. – Nous en avons fini avec la session. Je lève la séance ; je le dis pour le public car la commission 
permanente est une séance non publique, réservée aux Conseillers départementaux. La séance est levée.

Je vous remercie.

*

*           *

La séance est levée à 10 H 45.
Le Président du Conseil départemental 

Jean-Gérard PAUMIER
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